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La lutte contre la Prostitution
Abolition ou néo=réglementation ?

Par le docteur P. MQSSÊ, président de la Section de Paris XIII*

La question de la lutte contre la prostitution a
fait l'objet de nombreux débats, à la suite des¬
quels la Ligue des Droits de l'Homme a pris les
délibérations suivantes :

En janvier 1902, le Comité Central, s'élève,
après enquête, contre l'arbitraire et l'illégalité des
peines infligées sans appel, et en dehors de toute
défense, aux femmes prostituées (2).
En 1903, c'est l'assemblée générale de la Ligue,

qui prend à son tour parti contre la police des
mœurs et réclame la répression des attentats com¬
mis par elle contre la liberté individuelle.
En 1904, date de notre premier Congrès, elle

s'affirme abolitionniste et demande la suppression
de toute réglementation. Vingt ans plus tard, le
Congrès de 1923 se prononce une nouvelle fois
pour l'abolition et demande que les mesures !de
prophylaxie vénérienne soient les mêmes, pour
tous les sujets atteints, hommes ou femmes.
Entre temps et depuis, la Ligue n'a jamais va¬

rié dans sa doctrine. Aussi est-ce aujourd'hui, la
première fois que s'élève publiquement une voix
pour faire entendre un nouveau son de cloche et
signaler les dangers d'une méthode aussi radicale.

*
jj. *

Il est évident que la réglementation actuelle
présente un caractère illégal et qu'elle permet à la
police des mœurs de. commettre les abus odieux
contre lesquels la Ligue des Droits de l'Homme
s'élève justement. Elle est condamnée;par tous, et
ne saurait tarder plus longtemps à disparaître'
de nos usages publics.
Mais comme la prostitution est presque la seule

cause de la morbidité vénérienne et qu'elle est

(ï) Une grande partie de la documentation sur
laquelle s'appuie cette étude nous a été fournie par le
Monde, médical et le Siccle médical, auxquels vont nos
remerciements. Le docteur Sicard de Plauzoles, de son
côté, nous a très amicalement envoyé des documents
précieux. Au moment où nous soutenons une thèse
contraire à la sienne, nous nous faisons un devoir
d'assurer notre éminent collègue de notre estime et de
notre affectueuse déférence.

(2) Une femme est dite ■prostituée lorsqu'elle fait le
commerce de son corps avec plusieurs hommes. Lors¬
qu'elle exerce ce commence dans une maison publique,
elle est ditfille publique. Si elle l'exerce au dehors de
ces maisons, mais sous la surveillance de la police des
mœurs, elle est. dite, libertine, fille isolée, femme en
carte et plus habituellement fille soumise. Lorsqu'elle
exerce ce métier en marge de la police et des règle¬
ments, même si elle a un métier habituel, elle est' dite
prostituée clandestine. Dans cette dernière catégorie

aussi, par sa nature et par ses coutumes, un dan«
ger pour l'ordre public, elle risque de mettre la
société en grand péril si on lui permet de s'exer¬
cer sans barrières, sans surveillance médicale et,
si besoin est, administrative.
Toutéfois, à la déplorable réglementation doit

faire place une organisation nouvelle, conciliant
l'indispensable protection de l'hygiène et de la
morale publiques, avec la sauvegarde de nos prin¬
cipes sur la liberté individuelle et le respect de la
personne humaine. Des peines sévères, à l'applL
cation desquelles il serait spécialement veillé, de¬
vraient être prévues, dans cette néo-réglementa¬
tion, contre tout fonctionnaire qui ne respecterait
pas ces principes.
Soutenir pareille thèse n'est , pas faire preuve

d'hétérodoxie. La Ligue, dans son ensemble,
n'a-t-elle pas tendance à abandonner de plus en
plus la vieille conception anarchique de la libérté
pour la conception moderne de la liberté organisée
et réglementée? (3)

**»
La prostitution étant la source de presque tou¬

tes les contaminations vénériennes, une surveil¬
lance médicale préventive s'impose forcément.
Pour mesurer les risques de cette contamination,

il convient de se reporter à la statistique publiés
par Jéanselme et Burnier dans les Annales des ma¬
ladies vénériennes. On y voit que sur 100 cas de
syphilis constatés, trois ont été contracté* en
maison publique; les 97 autres cas relèvent de la
prostitution clandestine. Cela donne une idée du
danger que fait courir à la santé publique, la
prostitution non surveillée, C'est avec « des fem-
levées dans les palaces, dans les boîtes de
nuit, dans les dancings, à la terrasse d'un
café, au promenoir d'un music-hall ou simplement
sur le trottoir » qu'il est particulièrement facile
de se contaminer. Tel qui croit avec fatuité avoir
fait une conquête rentre chez lui avec le germe de
la syphilis ou de la blennorragie, quand ce n'est
pas avec les deux à la fois. (Voir M. Bedel,
Vamour à Lavialou> dans Voilà, 12 septem¬
bre 1931.)
Dangereuse pour la santé publique, la prostitu-

(3) Rappelons l'attitude de la Ligne à l'égard de
l'a loi de huit heures, delà fermeture hebdomadaire'des
pharmacies, du congé payé des salariés, des assu¬
rances sociales, de l'allaitement moternel obligatoire,
toutes matières, où elle a à défendre le droit par la
jouissance publique de toutes les limites de la liberté
de chacun en vue de l'intérêt social e.t de la liberté de
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tion l'est également pour l'ordre et la décence de
la rue. Nul n'ignore qu'il n'est pas dans la mé¬
thode des prostituées d'attendre paisiblement
chez elles, le chaland. Considérant les hommes
comme un gibier, elles vont à leur recherche et à
leur poursuite. Quand elles le rencontrent dans la
rue ou dans les lieux publics, sans souci du scan¬
dale, elles l'incitent à la débauche par gestes ou
par paroles. Cette pratique, connue sous le nom
de racolage, est aussi ancienne que la prostitu¬
tion, qui est elle-même aussi vieille que le
Monde (4).
Relisez, dans la Bible, les paroles de la courti¬

sane qui cherche à prendre l'homme dans ses filets:
« Venez ! dit-elle. J'ai parfumé mon lit, de
myrrhe, d'aloès et de cinnamome ; je l'ai recou¬
vert de courtes-pointes en broderie d'Egypte. Ve¬
nez vous enivrer des délices que je vous promets ! »
Aujourd'hui, le langage des racoleuses est plus

réaliste. Mais les procédés et les promesses sont
les mêmes. « L'éternel féminin » exploite à son
profit, comme il y a quatre mille ans, « l'éternelle
faiblesse de l'homme » devant le « sexe appeal ».
La nature a donné à l'homme des instincts qu'il

ne parvient jamais à dominer complètement. Les
prostituées le savent et tirent un profit matériel de
la force de ces désirs. Il faut donc protéger
l'homme contre les entreprises des prostituées sans
lui enlever, toutefois, la possibilité de satisfaire
ses appétits. Il n'est pas moins nécessaire de
maintenir ces prostituées dans la décence dont
elles s'écartent si aisément et de leur interdire de
troubler l'ordre public dont elles n'ont cure. Ces
contingences font partie intégrante de notre
pauvre humanité. Puisqu'on ne peut les suppri¬
mer, l'idée de les réglementer devait venir à un
moment ou à un autre. La réglementation de la
prostitution n'est autre chose que » la part du
feu », méthode couramment employée pour
combattre les incendies.

*
* *

Il semble bien que c'est Solon qui, 600 ans
avant J.-C., eut le premier l'idée de faire cette
part du feu. L'histoire nous rapporte qu'au mo¬
ment où il devint archonte d'Athènes, une débau¬
che effrénée sévissait dans toute la République.
Pour lutter contre cette débauche, Solon prit

deux mesures. Il fonda, sous le nom de « dicté-
rions », des établissements publics où des escla¬
ves, venues d'Asie, furent mises à la disposition
qes cirovens d'Athènes; il interdit, d'autre part,
aux péripatéticiennes de sillonner la ville. Il les
cantonna dans un seul secteur qui comprenait les
arcades du long Portique et l'avenue de la Céra¬
mique, parages particulièrement fréquentés par les
matelots.
Le résultat cherché fut atteint. La débauche

tessa d'être publique. Aussi, Solon fut-il loué
par le poète Philémon, porte-parole de l'opinion
publique à cette époque. Bien des siècles plus tard,

{4} Dr Greene Cunesteon: Historique de la frosii-
tution depuis Vépoque biblique, Bruxelles Médical,

saint Augustin, qui était un moraliste, et saint
Thomas d'Aquin, qui était un sociologue, ap¬
prouvèrent ces mesures et la postérité fit de Solon
le premier des sept sages de la Grèce.
La réglementation atteignit sa perfection sous

la Rome antique. Les prostituées étaient tenues à
une « déclaration de profession » et à l'inscrip¬
tion obligatoire sur un registre de police. Dès l'an
189 avant J.-C., les tenanciers de maisons étaient
astreints à prendre une « licencia stupri » dont
l'obtention entraînait la perte des droits civils.
Cette flétrissure, qui est indûment épargnée aux
tenanciers actuels, n'empêchait point qu'il y eût à
Rome, à l'époque dont nous parlons, quarante
cinq maisons de prostitution.
La police des mœurs veillait, dès cette époque,

à l'application des règlements et elle épiait, non
seulement les prostituées, mais les clients. Quicon¬
que avait été vu dans une maison publique, ne
pouvait devenir ni ambassadeur, ni commissaire
de la République, ni député. Il ne pouvait être n;
magistrat, ni avocat, pas même fonctionnaire.
Que voilà d'excellentes mesures!

Toute chose n'a qu'un temps et le monde est
un éternel recommencement. L'opinion publique
se lassa de la réglementation qui fut supprimée
sous l'empire romain. La prostitution fut impi¬
toyablement pourchassée sous le règne de Néron
et de Caligula et les maisons publiques furent fer¬
mées. La débauche devint infernale, au point de
se pratiquer en famille. Le souvenir en est resté
classique. Sous le Bas-Empire, Marc-Aurèle,
Alexandre Sévère, Justinien, Théodose traquè¬
rent les proxénètes et les lieux de perdition avec
une énergie qui ne le cède en rien à celle de nos
abohtionnistes. Vains efforts ! La débauche devint
si honteuse qu'en l'an 320 après J.-C., l'empereur
Constantin toléra la prostitution, c'est-à-dire « un
mal qui en évite un pire ». Celui-là aussi était
partisan de la part du feu.
Sous l'influence de l'Eglise catholique, la pros¬

titution fut sévèrement réprimée en France pen¬
dant le moyen-âge. En l'an 800, un édit capitu-
laire de Charlemagne punit les prostituées de la
peine du fouet en place publique, et le roi Saint-
Louis poussa la sévérité jusqu'à ajouter la confis¬
cation des vêtements à ce châtiment.
Mais quand il revint, en 1254, de la deuxième

croisade, la situation était devenue intolérable.
Devant la rigueur des lois, quelques prostituées
repenties étaient entrées « au couvent des Péni¬
tentes », mais le plus grand nombre d'entre elles,
étaient demeurées dans les villes, affectant de se
conduire en femmes honnêtes et continuant, sous
ce voile, leur honteux commerce. Volontairement
ou non, les hommes se méprenaient et les femmes
et les filles d'honneur étaient exposées aux provo¬
cations ; une longue et triste expérience avait
prouvé que l'abolition était impossible sans tom¬
ber dans des désordres incomparablement plus
dangereux pour la religion, pour les mœurs et
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Une fois de plus, on en revint à la réglementa¬
tion et Saint-Louis édicta les ordonnances fa¬
meuses qui furent la charte de la prostitution jus¬
qu'en 1778 où le lieutenant de police Lenoir sou¬
mit les prostituées à l'arbitraire absolu de la po¬
lice.
La Révolution devait, à son tour, supprimer la

réglementation par arrêté de la Convention en
date du 21 Nivôse an II. Mais le Consulat la ré¬
tablissait (arrêté du 12 Ventôse an X), en y ajou¬
tant pour la première fois l'obligation pour les
prostituées de se soumettre périodiquement à un
contrôle médical préventif. C'est de ce jour que
date cette formalité que les prostituées appellent
« la visite ».

La réglementation de 1802 est encore en vi¬
gueur. De tous côtés on la bat en brèche. Elle né
résisterait pas aux coups qui lui sont portés, si
la crainte qu'elle ne disparût sans être remplacée,
ne lui fournissait sa raison de subsister. Les abo-
litionnistes en sont responsables.Les néo-réglemen-
taristes sanitaires soutiennent qu'à une époque où
toutes les professions sont surveillées et réglemen¬
tées, la plus insalubre de toutes ne doit pas faire
exception à la règle. En somme, les néo-réglemèn-
taristes « continuent la tradition des sages, des
saints, des bons rois et des pères de l'Eglise, tan¬
dis que des ligues humanitaires adoptent les
conceptions des plus affreux tyrans et des vision¬
naires les plus dangereux des temps passés. » (5)
Nous en avons terminé avec ce bref historique,

que nous avons exposé, non pour l'intérêt qu'il
présente, mais pour bien démontrer que, dans la
longue théorie des siècles passés, chaque fois que
des essais ont été tentés et poursuivis, l'expé¬
rience a fait la preuve que l'abolition n'arrivait
qu'à aggraver l'état de choses que crée la prosti¬
tution. Chaque fois, il a fallu en revenir à la ré¬
glementation. Le moment venu, nous verrons ce

qu'il faut penser des nouvelles expériences d'abo¬
lition encore en cours.

*%
Dans les rangs des abolitionnistes, on compte

des médecins vénéréologistes, des juristes, des so¬
ciologues, tous gens éminents (6), auxquels s'op¬
pose, d'ailleurs, une autre élite de médecins, de
sociologues et d'administrateurs, non moins émi¬
nents, partisans d'une nouvelle réglementation (7).
Notre collègue Sicard de Plauzoles, combat la

réglementation en se plaçant, à la fois, sur le ter¬
rain de la Ligue et sur le terrain de la prophylaxie
antivénérienne. Il ne veut plus de cette inégalité

(5) Carie et Laeassagne : Les conséquences morales
de la suppression des maisons closes. (Siècle Médical,
Ier décembre 1930.)
(6) Citons : Le docteur Sicard de Plauzoles, profes¬

seur au Collège des sciences sociales ; les professeurs
Collin, Perrin, Watrin, de la Faculté de Nancy; le
Dr Hermite, médecin des. . hôpitaux de Grenoble ;
MM. Béguin, avocat général, Paul Matter, procureur
général, le Président . Poittevin, etc.
(7) Dr Bizard, médecin-chef du dispensaire de la

préfecture de police, les professeurs Spillmann, Jac-

qui existe « entre la prostituée astreinte à un
contrôle médical, surveillée dans ses évolutions et
ses ébats par le service des mœurs et l'homme qui
reste libre de disséminer la maladie. » (8) « Si vous
voulez, ajoirte-t-il, organiser la prostitution, vous
direz que la réglementation ne doit pas être uni¬
latérale et que vous voulez qu'elle atteigne tous
les individus contagieux, quel que soit leur sexe,
susceptibles de transmettre le mal, et alors vous
instituerez des maisons closes, avec un service sa¬
nitaire permanent ou vous examinerez le client
avant qu'il pénètre dans la maison. »
Cette suggestion, que les vénéréologistes ita¬

liens avaient déjà formulée à un de leurs Congrès,
est parfaitement acceptable. Elle est d'une réali¬
sation facile.
En effet, la circulaire ministérielle du 3 juillet

1929 ayant rendu obligatoire, dans tous les dis¬
pensaires antivénériens, la présence d'infirmières
ou d'assistantes sociales, il suffirait de détacher
un certain nombre d'elles "dans les divers établis¬
sements. Sous le contrôle de leur chef de service,
elles s'assureraient de la non-contagiosité du client
dans des conditions de dignité et de décence qu'il
est facile d'établir.
L'habitude serait vite prise et nul ne trou¬

verait cela ridicule. Ces assistantes examine¬
raient les pensionnaires tous les jours. Elles veil¬
leraient à ce que ces dames ne s'écartent pas des
règles- d'hygiène sexuelle dont le manquement est
une des causes les plus habituelles de la contami¬
nation. Elles auraient la mission qu'elles rempli¬
raient certainement avec tact, de protéger les pros-
tituéeSj en les empêchant d'être exploitées, mises
en coupe réglée, brutalisées par les tenanciers et
les souteneurs (9). Un être humain, si bas tombé
qu'il soit, rentre dans le droit chemin dès qu'il
sent auprès de lui un appui bienveillant. Ces as¬
sistantes faciliteraient ainsi bien souvent le retour
à unè vie normale de malheureuses que la misère
et l'abandon moral ont fait sombrer. Il est donc
possible, par ce moyen, de donner toute satisfac¬
tion aux vues prophylactiques de notre collègue
Sicard de Plauzoles.

*
* *

Mais, en l'état actuel des choses, il faut bien
reconnaître que l'inégalité de traitement entre la
prostituée et le vénérien n'est pas une monstruo¬
sité! Le pouvoir de contamination de l'homme
étant infiniment moindre que celui de la femme.
Le professeur Spillmann, de Nancy, justifie et pré¬
cise cette opinion de la façon suivante : « C'est

quès Parisot, de Nancy, les docteurs Siredey et Milian,
médecins des hôpitaux de Paris, les docteurs Carie et
Laeassagne, du service sanitaire de Lyon, Drouin, chef
de clinique à l'hôpital Broca, Manceron, chef de cli¬
nique à Saint-Louis, Vanaecke, chef du service de
prophylaxie à Lille, Lépine, ancien préfet de police,
Schmitt, ier adjoint à Nancy, etc...

(8) Sicard de Plauzoles : Le Sens de la vie. Paris
1929 (Editions médicales).
(9) Voir Roberti, Maisons de Société, À. Fayard*

éditeur, Paris 1926.
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la femme, dit-il, qui constitue l'agent le plus dan¬
gereux de dissémination, parce qu'elle fait com¬
merce de son corps; si ce corps présente des acci¬
dents contagieux il devient un danger public et la
société se trouve dans l'obligation d'interve¬
nir. » (10). A titre d'exemple, Spillman, cite une
prostituée qui avait contaminé six malades de son
dispensaire et celui d'une seconde prostituée qui
en avait contaminé douze.
De leur côté, MM. Carie et Laccassagne

s'écrient : « On entend dire par des juristes et des
moralistes : pourquoi toujours traquer la femme
et jamais l'homme? Si la femme est malade,
c'est que l'homme l'a contaminée. Pourquoi des
mesures et des sanctions unilatérales? Mais, parce
qu'on ne peut assimiler l'acte sexuel d'un client
de passage à la répétition de cet acte par une pro¬
fessionnelle ; car chez l'homme quelle que soit sa
vigueur, ses possibilités sont toujours restreintes,
tandis que chez la prostituée il n'y a que la di¬
sette de clientèle qui limite le nombre des rappro¬
chements et, par conséquent, des chances de
contamination. »

Lorsqu'on considère, d'ailleurs, les travaux
de la Commission de prophylaxie dont le docteur
Sicard de Plauzoles est, si je ne me trompe, l'ac¬
tif secrétaire général, on se rend compte aisément
que cette commission ne se méprend nullement
sur les dangers de la prostitution. Aussi songe-t¬
elle beaucoup moins à libérer les prostituées de la
contrainte qui pèse sur elles qu'à exercer cette mê¬
me contrainte sur là collectivité entière : hommes,
femmes, enfants. Il n'y aura plus de mesures spé¬
ciales pour une classe d'indésirables; la loi sera
égale pour tous et les mesures de prophylaxie éga¬
lement.
L'adhésion de la Commission 'de prophylaxie

àu principe de l'abolition est donc toute condition¬
nelle et subordonnée à la mise en application
d'une loi présentant des mesures de prophylaxie
draconiennes. Nous reviendrons sur ce fait lorsque
nous discuterons le projet Justin Godart.

Médecins hygiénistes mis à part, les abolition-
nistes se montrent intransigeants et pressés d'at¬
teindre leur but. Moralistes férus de leur doctrine
et sociologues épris d'idéal font énergiquement
campagne pour faire triompher cette abolition qui,
elle, est à leurs y.eux le meilleur des remèdes con¬
tre la prostitution. Maladroitement secondés dans
leurs entreprises par la foule des puritains qu'of¬
fusque, plus que celui de toutes les autres misères
humaines, le spectacle de la prostitution, ou des
piétistes prédicantes en mal de rédemption et qui,
ayant dépassé l'âge canonique, en viennent à sus¬
pecter de pactiser avec le démon de la luxure ou
d'accuser des pires compromissions tous ceux qui
ne croient pas à l'efficacité de leur méthode.
Ni les uns ni les autres ne veulent entendre les

conseils dictés par la sagesse. C'est ainsi qu'à la

(10) Spiilmann : Annales des maladies vénériennes,
192 6.j

Société de prophylaxie sanitaire et morale (11), le
docteur Siredey, médecin des hôpitaux, a démon¬
tré que la fermeture des maisons de tolérance est
un procédé illusoire, car les maisons supprimées
sont remplacées par autre chose pire : « Je suis
persuadé, dit M. Siredey, que c'est faire preuve
d'une grande naïveté que de croire qu'il suffit de
fermer les maisons pour supprimer la prostitution
et ses dangers. J'affirme que le jour où les aboli-
tionnistes pousseront des cris de joie en disant :
c'est fini, il n'y a plus de prostitution, ce sera la
surveillance qui sera supprimée, mais la prostitu¬
tion existera toujours. » Et M. Siredey d'insister
sur les dangers des maisons de rendez-vous, dont
les femmes franchissent plus facilement le seuil
que celui des maisons à gros numéro.

On va voir que la façon de penser et les prévi¬
sions de Siredey ont été nettement justifiées par
les événements.

Les essais (Tabolition.— Vexemple de Lyon (12)
doit être cité le premier. Au commencement
du XXe siècle, « grâce à la surveillance attentive de
la prostitution à Lyon, la morbidité vénérienne se
maintenait à un niveau assez faible pour l'époque:
7 à 8 %; la morbidité des clandestines étant com¬
prise dans ce pourcentage, en sorte que la morbi¬
dité des vénériennes n'était que de 3 à 4 %. Brus¬
quement, en 1905, la morbidité globale s'élève à
12 %, pour atteindre 15 et 16 %. A quoi attribuer
cette recrudescence ? Simplement à un geste
malheureux de la Ligue des Droits de l'Homme.
A cette époque, la campagne abolitionniste bat¬

tait son plein. Elle avait obtenu gain de cause en
Angleterre, en obligeant le gouvernement à suppri¬
mer les « Contagious diseases acts » de 1866, qui
imposaient la visite sanitaire aux prostituées. En
France, la Ligue des Droits de l'Homme s'était
constituée le champion de cette nouvelle croisade.
Contestant avec raison, au point de vue du droit
strict, la légalité des arrêtés préfectoraux prescri¬
vant la visite des filles et leur internement en cas
de maladie, la Ligue des Droits de l'Homme sou¬
leva une telle agitation dans le public, par voie de
conférences, par la voie de la presse, par des tracts,
que le préfet du Rhône se vit contraint, pour y met¬
tre un terme, de laisser poser, dans la salle d'at¬
tente des filles à l'Hôtel de la Police, une affiche
leur disant que la visite n'était pas obligatoire, pas
plus que l'internement à l'hôpital.
La Ligue des Droits de l'Homme exigea même

qu'à l'Antiquaille, dans la Section des Chazeaux,
où sont enfermées les filles malades, fut posée une
affiche leur apprenant qu'elles n'étaient pas obli¬
gées de se faire soigner à l'hôpital et qu'elles pou¬
vaient sortir à volonté. Les conséquences de cet en¬
couragement à la révolte ne tardaient pas à se faire
sentir; un grand nombre de filles refusèrent de se
laisser examiner. Celles qu'on trouvait malades re¬
fusaient d'aller à l'Antiquaille ou, si on les y con-

(11) Séance du 3 mai 1923.
(12) DJ Carry, président de la Commission Sanitaire

'de Lyon iî Avenir Médical, décembre 1527^
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duisait, s'évadaient en route. Celles qui étaient en
traitement exigeaient leur sortie. Le service fonc¬
tionnait quand même, parce que la brigade chargée
de la police sanitaire des rues y amenait chaque
jour des filles prises en flagrant délit de racolage
scandaleux. Résultat de cette belle campagne an¬
noncée comme humanitaire : la morbidité véné¬
rienne avait passé de 7 % à 16 % en quelques mois.
Et, par surcroît, la foule bruyante des prosti¬

tuées sans surveillance envahissait les rues et les
carrefours. Des protestations parvenaient de tout
côté à la préfecture, émanant de particuliers rac¬
crochés à toute heure ou de commerçants à l'étalage
dont le métier devenait impossible. Pour tâcher de
mettre fin à cette anarchie, le préfet du Rhônei Ch.
Lutaud, réunit une Commission qui discuta avec
les dirigeants de la Ligue des Droits de l'Homme.
En deux séances, on se mit d'accord pour reve¬

nir à une organisation réglementée, grâce à la¬
quelle la morbidité vénérienne décrut progressi¬
vement pour tomber à 0,85 0/0 en 1923.
L'exemple de Lyon se passe de commentaires.

»
* *

Vexemple de Strasbourg4 — En 1926, à la suite
d'une campagne dont les moyens ne différaient
pas de ceux qu'avait jadis employé, à Lyon, pour
le même but, la Ligue des Droits de l'Homme, la
Ligue Pro-Familia obtenait du préfet du Bas-
Rhin la fermeture des maisons de tolérance.
En 1930, deux médecins, les docteurs Laccas-

sagne, de Lyon, et Henri Drouin, de Paris, eu¬
rent en même temps l'idée d'aller faire sur place,
une enquête sur les conséquences qu'avait eues
cette suppression. Les deux enquêtes, menées sé¬
parément, donnent des résultats concordants. La-
cassagne les a publiés dans le Siècle médical (3),
l)roum dans un volume qu'il a intitulé La Vénus
des carrefours (14).
Voici ces résultats. Les maisons de tolérance

ont été effectivement fermées ; leurs façades, jadis
lumineuses, aujourd'hui défraîchies, abritent de
louches garnis (maintenant remplacés par des
casernes de boy-scouts, paraît-il). La célèbre rue
des Pêcheurs, jadis tumultueuse et vivante, est
morne, déserte, lamentable. Elle est devenue la
« Rue sans joie ». Mais si les maisons publiques
ont été désaffectées, il est resté à Strasbourg, un
nombre respectable (plus de soixante) d'estami
nets, de « caboulots », de bars, où la prostitution
s'est réfugiée sans se donner la peine de se « ca¬
moufler ». Ces établissements possèdent une ar
rière-boutique propice et comportent des « boxes »
permettant un isolement relatif, mais suffisant,
pour les manifestations spéciales qui s'y dérou- 1
lent, car on y trouve des serveuses plus ou moin?
appétissantes qui sont à la disposition de la clien
tèle. » (Laccassagne.)

« Au Bar Papillon », « A l'Orientale », « Au
Rigals » et ailleurs, un essaim de jeunes personnes

(13) Carie et Laccassagne : Les conséquences mora¬
les de la suppression des maisons de tolérance (Siècle
Médical, ier décembre 1930.)

(14) H. Drouin : La Vénus des Carrefours.

accueille le client. L'arrière-boutique très peu éclai¬
rée est constituée par une longue pièce dont les
côtés sont divisés en compartiments par des cloi¬
sons légères fermées sur trois 'côtés, largement ou¬
vertes sur l'allée centrale. Comme mobilier, une
table, et deux ou trois profonds fauteuils ». (H.
Drouin). N'insistons pas!
Dans un dancing, Laccassagne, contre promesse

d'un billet de cent francs, se voit offrir les ser¬
vices qu'il aurait pu obtenir des pensonaires des
maisons closes par une infirmière, par une accorte
dactylo et par une jeune employée. Cela, c'est de
la prostitution camouflée.
Exploiter la prostitution, à Strasbourg, est fa¬

cile, écrit le docteur Drouin. Voici la formule :

<( Vous ouvrez un magasin : Confiserie, Five
o'clock, chemiserie, ganterie, vous garnissez la
montre de quelques bouteilles de Porto, de quel¬
ques biscuits, de deux ou trois faux-cols, ou bien
d'une douzaine de gants, et vous installez une
femme qui fait la patronne, secondée par des de¬
moiselles de magasin. Au fond, l'arrière-bouti¬
que est pourvue d'un confortable divan et, sous le
couvert d'une honorable patente, il n'y a plus
qu'à attendre le chaland, qui ne manque pas de
venir ».

Dans ces conditions, M. Peirotes, député du
Bas-Rhin et ancien maire de Strasbourg, n'est-il
pas dans la note vraie lorsqu'il dit que « depuis
la suppression des maisons de la rue des Pêcheurs,
il n'y a plus qu'à construire un mur autour de la
ville. Strasbourg ne forme plus qu'une vaste mai¬
son de tolérance ».

« La vérité m'oblige à reconnaître qu'à Barcelone,
où passé deux heures du matin, une péripaté¬
ticienne semble jaillir de chaque pavé; à Naples
et à Milan d'une si triste réputation pourtant ;
dans le quartier réservé à Marseille, je n'ai ja¬
mais vu une telle floraison de filles de tout âge ét
de toutes classes qu'à Strasbourg (15). Le triom¬
phe de la Morale aboutit à ce résultat paradoxal:
décupler le nombre des prostituées, centupler les
dangers de la prostilutio?i.

*
* *

Je veux faire la part très belle au nouvel état
de choses. Les maisons closes étant fermées, je
suppose que tous les bouges qui les remplaçaient
ont été également fermés ; que leurs tenanciers
ont tous été condamnés à la prison et à de fortes
amendes ; et qu'à force d'être pourchassées, tou¬
tes les prostituées ont évacué Strasbourg. Admet¬
tons qu'il ne s'y contracte plus, dans ces condi¬
tions, une seule syphilis. Qu'est-ce que cela
prouve ?

« Que la réalisation sensuelle y est devenue
plus difficile pour le passant, le troubade et l'ou¬
vrier (Lacassagne). Y a-t-il là de quoi pousserdes cris de triomphe ?
Nullement, car ni les quelques centaines de pen¬sionnaires des maisons de la rue des Pêcheurs,
(15) J'ai lu que, depuis ces. récentes révélations

publiques, les choses ont quelque peu changé à
Strasbourg. Quelques exécutions ont été faites et on
n'y badine plus avec l'amour maintena
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que la Russie. 1 pour 100 en France et en
que ; 1.5 en Italie ; 1,7 en Suisse ; 2 au Dane¬
mark; 70 pour 100 pour les hommes, 80 pour 100
pour les femmes ; 50 pour cent pour les enfants
en Russie (18).

Essais de Néo-Réglementation. — A Casa¬
blanca, on a construit pour les prostituées un
quartier Spécial, où elles vivent dans des condi¬
tions parfaitement hygiéniques. Dans ce quartier
réservé, on a créé une véritable usine de salubrité
où, chaque jour, les 500 femmes sont tenues de
se présenter. Les résultats ? Chez des prostituées
indigènes syphilisées dans la proportion de 85
pour 100, le coefficient de contamination n'at¬
teint plus que 0,01 pour 100 par an. Le service de
ce dispensaire est effectué par des infirmières eu¬
ropéennes, qui toutes, apportent dans ce milieu
de misère, la bienveillance agissante et généreuse
des femmes et toutes tentent, quand l'occasion
paraît se présenter, le relèvement moral des pros¬
tituées » (Lépinay) (19).
Exprimons ici les souhaits que le rôle des fem¬

mes soit considérablement augmenté dans les fu¬
turs règlements sur la prostitution. Si le service
des moeurs passait en entier entre leurs mains, ce
qui est chose" réalisable, car les prostituées ne
sont pas de dangereuses criminelles, la plupart
des abus qui caractérisent ce service, où il n'y a
que des hommes, disparaîtraient pour des raisons
qu'il n'e9t que trop facile de deviner.
A Barcelone (20), la réglementation sous-entend

l'inscription. Les filles sont « en carte » comme
en France, mais leur inscription n'a pas, comme
chez nous, un caractère vexatoire. La fille peut
à tout instant être rayée des contrôles; il suffit
qu'elle fasse la demande pour que sa fiche,
ses observations et sa carte soient détruites. Les
prostituées susceptibles de relèvement ne sont
point là-bas enfermées, comme en France, dans
ieur métier infâme. Tenue à une visite sanitaire,
bi-hebdomadaire, la fille, du moment où elle est
en 'règle avec l'administration sanitaire, ne relève
nullement de la police. La réglementation est ce
qu'elle devrait être partout : uniquement sani¬
taire. Le dogme abolitionniste fait sourir les mé¬
decins de Barcelone. En effet, si, comme le pré¬
tendent les abolitionnistes, les maisons de pros¬
titution constituent un foyer de contamination
(fait nié jusqu'à l'évidence par les statistiques),
il ne peut en être ainsi à Barcelone, car il suffit
d'une seule contamination constatée dans une
maison donnée pour que celle-ci soit immédiate¬
ment fermée sans recours.Une mesure aussi énergi¬
que oblige l.es tenanciers à surveiller de très près
l'état sanitaire de leurs pensionnaires. « Enfin,

(18) Giuseppe JVIuriani : La Question sexuelle, Socio¬
logie et législation, Milan 1926.
(19) La surveillance sanitaire de la prostitution (t

Casablanca, par le Dr Lépinay. médecin chef du dis¬
pensaire. (Siècle Médical), 4 juin 1931.
(20) H. Drouin : Réglementation de la Prostitution

et prophylaxie, des maladies vénériennes à Barcelone
(Siçcle Médical, 28 mai 1931).

(16) I. Laccassagne : Mon enquête à Grenoble.
Siècle Médical, 15 mars 1931.
(17) Professeur M. Ikhteman, médecin de la Poly¬

clinique centrale de Pétrograd. Annales des Maladies
Vénériennes,

de l'impasse Mauve, de la Ruelle des Bœufs et
du quai de la Bruche, ni les filles qui meublaient
les soixante caboulots de Strasbourg, ne sont
entrées « aux Pénitentes ». La prostitution refou¬
lée de la capitale du Bas-Rhin a reflué vers les
villes proches ou éloignées, où la réalisation sen¬
suelle et le risque de contamination sont devenus
plus faciles pour l'ouvrier et le troubade et même
pour le Strasbourgeois de passage. Se débarrasser
d'une maladie en la transmettant au voisin, n'a ja¬
mais été considéré comme bonne thérapeutique.
Vexemple de Strasbourg est bien décevant.

***
L'exemple de Grenoble. Grenoble est une ville

admirablement tenue. Elle a rêvé de devenir aussi
propre, au point de vue de la moralité qu'elle
l'est dans son hygiène urbaine. Depuis le ior jan¬
vier 1931, on a fermé les maisons de tolérance
dans ce but. Grenoble réalisera-t-il son rêve ?
Demain ou jamais ? Je n'en sais rien. II ne l'est
pas aujourd'hui. C'est certain. « La prostitution
s'y exerce au grand jour. Les brasseries de fem¬
mes se sont substituées aux maisons closes. Elles
sont toutes du même type : devantures âux vives
couleurs ; sur la porte la mention d'un prénom
alléchant. « Chez Louise'», « Chez Jeannette », ou
simplement <c Aux arts et métiers ». De la rue
on peut assister aux évolutions des verseuses, cat
l'article 4. de l'arrêté du Ier août 1930, interdisant
les différentes manifestations de la prostitution
prohibe vitres et carreaux opaques... Il y avait à
Grenoble quatre maisons de tolérance, médicale¬
ment surveillées et pourvues du confort moderne.
Elles sont supprimées. Mais jamais les bouges
n'ont fonctionné aussi activement. Ils manquent
de personnel. Les abolitionnistes triomphent : ils
peuvent dire qu'il n'y a plus de maisons publi¬
ques à Grenoble. La morale est sauve. » (16).
En somme, victoire à la Pyrrhus !

«
* *

L'exemple de la Russie et de Pétrograd . « Le
nombre des prostituées à Pétrograd (où, comme
dans toute la Russie, la réglementation a été abo¬
lie) s'élève à plusieurs dizaines de milliers. Dans
les rues adjacentes aux gares, pullulent des pros¬
tituées dont les chapeaux autrefois criards sont
remplacés par le fichu rouge de l'ouvrière. En re¬
vanche, « ie Bar », situé non loin de l'hôtel de
l'Europe, et les restaurants près de la gare con¬
tiennent vers minuit une foule de femmes élégan¬
tes et suffisamment décolletées. Selon l'opinion
des marins et des étrangers de passage à Pétro¬
grad, cette ville ne le cède en rien aux autres
ports pour l'abondance des prostituées ; ni pour
la possibilité de se contaminer d'une maladie vé¬
nérienne à peu de frais (17).
De tous les pays du monde, aucun n'atteint un

coefficient aussi élevé de morbidité syphilitique



sauvegarder leurs intérêts, leur foyer et leur hon¬
neur. Ils puisent dans ces considérations leur li¬
gne de conduite et dans certains cas où une
révélation aurait des conséquences fâcheuses (puis¬
qu'on a vu des cas de suicide suivre une révélation
brutale), ils taisent au malade le nom de la mala¬
die, tout en le soignant.
Il n'est pas invraisemblable que, dans une

trentaine d'années, délai nécessaire à la ges¬
tation du projet Godart, nous soyons tous capo-
ralisés et que, par suite, les malades préfèrent
une « ordonnance-avertissement » complétée par
un règlement d'administration publique, aux
soins, à la discrétion et à l'accueil compatissant
qu'ils reçoivent aujourd'hui du praticien de leur
choix. Pour le moment, cet article 8 est en contra¬
diction avec les principes du corps médical et les
habitudes des malades (22).

« Art. 9. — Tout individu atteint de maladie véné¬
rienne sera, au cas où il aura en période contagieuse
entretenu des rapports, sexuels avec une personne quel¬
conque, puni d'un emprisonnement de un à cinq jours
sans compter les dommages-intérêts auquel il pourra
être condamné pour avoir communiqué une maladie
vénérienne. »

Cet article institue dans la législation un nouveau
délit : le délit d'imprudence sanitaire ou d'atten¬
tat contre la santé d'autrui. La valeur préventive
et répressive de cet article est nulle pour les prosti¬
tuées qu'il paraît viser. Quelle intimidation peut
comporter la perspective d'avoir à faire de un à
cinq jours de prison pour des « femmes du mé¬
tier » habituées à partager leur temps entre le vio¬
lon, le panier à salade, le dépôt de la Préfecture,
Saint-Lazare et le trottoir ? Pour ce qui est de récla¬
mer des dommages-intérêts à une prostituée, c'est
comme le fait remarquer M. Lanaude, ancien doyen
de la Faculté de droit, une aimable plaisanterie.

A
Et ici nous ne faisons qu'indiquer les arti¬

cles 10 à 17, qui instituent pour les syphilitiques le
traitement obligatoire, l'internement à l'hôpital
avec menace de prison en cas d'évasion et contrôle
médical périodique après sortie de l'hôpital et pen¬
dant des années. Les prostituées, qui n'ont ni feu
ni maille esquiveront cette législation en quittant la
ville; mais, imagine-t-on, dans une petite ville de
province, un commerçant, un fonctionnaire, traduit
devant les juges correctionnels et se voyant con¬
damné en audience publique à une peine de prison
pour syphilis non soignée?
Si pareille loi était appliquée, elle aurait pour

(22) Il ne saurait en être autrement. La jurispru¬
dence est formelle. Un jugement du tribunal de
Saint-Etienne vient de déclarer recevable la plainte
d'une malade, au mari de laquelle le médecin avait
révélé qu'elle était syphilitique, pour justifier le traite¬
ment qu'il avait prescrit. On se demande sous qu'elle
forme le règlement d'administration publique, prescrira
la remise de l'ordonnance-avertissement, sans que le
conjoint ou les. personnes qui accompagnent habituelle¬
ment le malade chez le médecin s'en aperçoivent, car
cette simple constatation violerait le secret profession¬
nel.
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principe dont l'immoralité ferait pleurer de honte
nos vertueux abolitionnistes, les maisons de -prosti¬
tution concourent dans une large mesure et suivant
leur classe à V entretien de la lutte antivénérienne.
Chacune de ces maisons est taxée mensuellement
d'un nombre respectable de pesetas. Ces contribu¬
tions semi-volontaires ont permis de fonder deux
dispensaires et un hôpital antivénérien.
Au Honduras, la prostitution est réglementée

par la loi 1538 du 15 décembre 1929, dans le sens
uniquement prophylactique. Les maisons de to¬
lérance y sont soumises à une taxe de 50 à 100
pesos-or, par mois. Ces taxes sont versées à la;
trésorerie générale de la santé publique et ne peu¬
vent être employées que pour soutenir les hôpi¬
taux prophylactiques ou améliorer les conditions
sanitaires des prostituées (Siècle Médical, 4 juin
1931)-

Le Projet de loi Justin Godart. — Bien que
portant, suivant l'usage, le seul nom du sénateur
du Rhône qui doit le soutenir au Sénat, ce projet,
qui « concerne la prostitution et la prophylaxie
des maladies vénériennes », a été étudié et élaboré
par la Commission de prophylaxie des maladies
vénériennes qui pense y trouver les garanties suf¬
fisantes pour supprimer la réglementation.
Signalons tout de suite que l'article 17 du titre

IV prévoit in fine un régime transitoire d'une
durée de neuf ans, à partir du jour où la loi aura
été promulguée. Pendant ces neuf ans, « les éta¬
blissements existants à ce jour, continueront à
exister dans les conditions où ils se trouvent ». (21)
En tenant compte des lenteurs des travaux par¬

lementaires (commissions ou assemblées), les pro¬
rogations d'usage, des prolongations de grâce,
cela reporte bien à une trentaine d'années la fer¬
meture des établissements. Autant dire aux ca¬

lendes grecques.
Examinons néanmoins quelques articles rde ce

projet :

« Art. 8. — Tout médecin donnant ses soins à un
individu atteint $accidents vénériens, contagieux ou
non, que ce soit à l'hôpital, au dispensaire ou en clien¬
tèle, doit remettre à ce malade, après l'avoir soigné une
ordonnance-avertissement. La forme sous laquelle ces
ordonnances seront remises sera déterminée par un
règlement d'administration publique. »
Cet article 8 est « une perle » suivant l'expres¬

sion dé M. Lépine. Il est, en effet, dans la tra¬
dition des médecins français, de rassurer, de con¬
soler leurs malades, et tout en les soignant de

(21) H est- inadmissible qu'un article de la loi
consacre l'état actuel des choses, même pour un délai
de transition de neuf ans. La vente de l'alcool devrait
être formellement interdite. Toute brutalité et tous
sévices sur les pensionnaires de la part au tenancier
devraient être sévèrement punis et la constatation de
cas de contamination devrait entraîner la fermeture
immédiate des maisons. Enfin, celles-ci devraient être
frappées de lourdes taxes dont le montant serait destiné
aux œuvres de relèvement moral des prostituées, et à la
prophylaxie des maladies, vénériennes.
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effet d'éloigner îe syphilitique du cabinet du
médecin. « Croire le contraire, écrit le docteur
Fiaux, c'est ne pas avoir la moindre psycholo¬
gie. » Et ce ne sont pas seulement les timides qui
reculeraient devant la perspective de se placer
sous le contrôle d'une loi brutale et d'une publi¬
cité à laquelle ils n'échapperaient pas. Tous les
malades hésiteraient désormais à se faire soigner
dans la crainte qu'en les examinant, le médecin
ne trouve trace d'une syphilis ignorée ou oubliée
qui les rendraient justiciables de cette impitoyable
législation.

*
* *

Délit de contamination. — La reconnaissance du
délit de contamination vénérienne fait partie de
l'arsenal des abolitionnistes qui comptent sur cette
arme pour réprimer la prostitution et assurer la pro¬
phylaxie des maladies vénériennes. Voyons jusqu'à
quel point leur confiance est justifiée.
Aux journées médicales de Toulouse, en mai

1930, M. Hauriou, professeur à la Faculté de
de droit, a effectivement soutenu cette revendi¬
cation et s'est attaché, dans un long rapport, à
démontrer la possibilité de fonder l'existence de
ce délit sur une base juridique. Il a, cependant,
conclu avec beaucoup de prudence qu'en France
ce délit n'entraînerait pas de nombreuses condam¬
nations et qu'il aurait surtout « une valeur d'in¬
timidation ».

Ce n'est pas que le projet manque de sévérité!
Qu'on en juge !
Toute personne,fconnai^nt. le danger qu'elle

peut provoquer, qui aura exposé autrui à contrac¬
ter une maladie vénérienne seta puni d'une peine
de six mois à deux ans de prison et dyune amende.
Peines portées au double en cas de contamination.
Le vénérien qui ne connaît pas le danger qu'il

peut provoquer échappera donc à la répression,
soit qu'il ait exposé autrui à la contamination,
soit même qu'il l'ait contaminé. On retiendra con¬
tre lui, comme preuve qu'il connaissait son état,
le fait qu'il aura eu recours à ce sujet aux soins
d'un médecin.
Le projet présuppose donc que le plus grand

nombre des syphilitiques se savent atteints et se
font soigner. C'est une erreur, car, pratiquement,
c'est exactement le contraire qui se passe. Beau¬
coup de syphilitiques s'ignorent. Des gens cul¬
tivés, appartenant à des milieux sociaux élevés
promènent leur syphilis sans s'en douter, jusqu'au
jour très éloigné où, à l'occasion d'une aortire
ou d'une ataxie locomotrice, ils apprendront à leur
stupéfaction, par la bouche du médecin, qu'ils ont
été antérieurement contaminés. Pour la femme, la
situation se complique du fait que, profession¬
nelles à part, neuf femmes siir dix n'ont aucune
notion sur les accidents de la syphilis, ét qu'il
leur est encore moins facile qu'à l'homme de soup¬
çonner la vérité. Quant à demander aux illettrés qui
ne connaissent pas l'alphabet, de connaître les
dangers de la syphilis, c'est peut être avoir trop
de prétention. Cela fait déjà beaucoup de monde
qui échappera à la loi. Ajoutez ceux qui, sachant,
se soigneront eux-mêmes avec des remèdes de

journaux, ou se feront soigner par un charlatan
pour éviter que soit établie la preuve de leur
culpabilité éventuelle. Aucun délinquant ne res¬
tera dans les mailles du filet.
En matière dyaccidents causés à des tiers, la

jurisprudence fait toujours la part de la respon¬
sabilité de la victime. Faites-vous écraser à Paris
en dehors des passages cloutés, votre écraseur ne
sera pas pimi et vous n'aurez pas droit à des
dommages-intérêts. Encore moins, si vous ave2
provoqué volontairement l'accident.
En matière de contamination, il semble indé¬

niable qu'en dehors du cas de viol, la respon¬
sabilité est partagée. On peut même soupçonner
que, si le délit donne ouverture à des dom¬
mages-intérêts élevés, les cas dans lesquels il sera
provoqué par la victime elle-même ne seront pas
très rares.

D'autre part, en matière de délit, on tient compte
du degré de responsabilité du coupable. Il suffit
de constater l'existence d'impulsions pathologiques
pour que celui-ci échappe, grâce à un. non-lieu ou
un acquittement, à la vindicte publique...
Pour les relations sexuelles, il n'y a générale¬

ment pas- d'impulsion pathologique, mais il y a
une impulsion physiologique qui ne se domestique
pas plus que la première. <( On ne modifie pas les
désirs en les supprimant d'un trait de plume », a
dit le professeur Jeanselme.
Et avant lui, dans une de ses épitres, saint Paul

avait écrit : « Je vois en moi une loi qui lutte
contre la loi de la raison et me rend captif de
la loi du péché ». Va-t-on, dès lors, pardonner
l'impulsion qui conduit au meurtre et punir im¬
pitoyablement celle qui assure la continuation du
monde et la perpétuité de l'espèce ?

sfc à

En cas d'attentat à lâ-santé d'autrui, comment
faire, d'ailleurs, la preuve de la faute du délin¬
quant? Les corps-à-corps, qui terminent les ba¬
tailles de l'amour, se déroulent en champ clos;
Il n'y a pas de témoignages possibles. Par l'ex¬
pertise ? Hors le cas de-grossesse cnez la femmek
ces corps-à-corps ne laissent normalement pas de
traces.
Dans le cas de contamination, la responsabilité

du contaminateur est des plus difficiles à établir :
1° Parce que l'accident initial de la Sypfiîlis

est tardif et n'apparaît qu'entre le dixième et le
quarante-cinquième jour en règle générale. Il est
habituel que, dans ces conditions, le contaminé

• n'ait pas de-certitude entre plusieurs responsables
possibles.

2° Parce que le contaminateur, à supposer qu'il
ait été désigné par la victime, a eu normalement
la possibilité de se faire blanchir, par un traite¬
ment énergique, pendant le long délai d'incu¬
bation que nécessite l'apparition du premier acci¬
dent. Ayant fait disparaître la preuve de sa
contagiosité, sa culpabilité ne peut être retenue.

30 Parce qu'on peut transmettre la syphilis
sans en être atteint soi-même. « Je me trouve par
mes

. fonctions,; écrit M. Bizard, souvent en pré¬
sence de cas troublants. C'est ainsi que, lorsque
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des individus nous signalent qu'ils ont été conr
taminés par une prostituée, c'est à peine si, une
fois sur dix, l'accusation se trouve justifiée. Je
sais bien qu'on accuse par principe les prostituées,
et qu'il est beaucoup de raisons pour né pas
ajouter foi à ce genre de délations, mais vrai¬
ment nous ne pouvons manquer d'être frappés du
grand nombre d'observations où les plaintes por¬
tées contre les femmes se trouvent infirmées à la
suite d'examens et minutieux et répétés. Ne
serait-il pas possible d'admettre que des individus
indemnes de toute syphilis puissent dans ces con¬
ditions transmettre une syphilis qu'ils n'ont
pas? » (23).
Au milieu de ces difficultés d'ordre social et

médico-légal, il sera bien délicat à des magistrats
d'établir une jurisprudence. M. Hauriou avait
décidément raison de dire qu'une loi sur la con¬
tamination ne serait pas facilement applicable en
France et qu'elle n'aboutirait pas à de nom¬
breuses, condamnations (24).

*
* *

Enfin, il est deux objections qu'on peut faire,
tant à l'ensemble du projet Godart qu'aux articles
sur le délit de contamination.
i° Les poursuites ne pourront se faire que sur

dénonciation. Or, « jamais l'espoir d'une sanc¬
tion civile ou pénale ne décidera la victime à
porter une plainte qui donnera à son aventure la
fâcheuse publicité à laquelle ni lui, ni les siens
n'échapperont » (Société de prophylaxie sanitaire
et morale).
Que chacun s'interroge sincèrement et dise, si

pareille infortune lui survenait, si son premier
soin ne serait pas d'éviter qu'elle s'ébruite. La
dénonciation est obligatoire dans l'armée. On n'a
jamais vu un soldat dénoncer la responsable de
son accident. Il s'est tu ou il a menti en décla¬
rant que la coupable était une femme mariée, ce
qui mettrait fin à toutes les recherches. En somme
l'institution de ce nouveau délit ne donnera lieu
qu'à des dénonciaHons dictées par des sentiments
de haine, de vengeance ou de cupidité.
2° Les poursuites et l'exécution des jugements

en cette matière nécessitera obligatoirement l'exis¬
tence d'une police. Le service des mœurs sortira
renforcé de cette législation qui pèsera sur toute
la collectivité et aura force de loi. On peut être
assuré que cette police ne perdra rien de ses tra¬
ditions et que les abus contre lesquels nous nous
élevons, se renouvelleront.

(23) Bizard : Hypothèses au sujet de contaminations
inexplicables. (Siècle Médical, 25 juin 1931).

(24) Le délit de contamination existe dans, la légis¬
lation de nombreux pays : Angleterre, Autriche, Alle¬
magne, Italie, Suisse, Tchéco-Slovaquie, Turquie, etc.
D'après les reportages publiés, en particulier dans
Gringoire, il ne semble pas que, dans certains pays au
moins, cette législation ait amélioré la moralité pu¬
blique. Dans tous les cas, la morbidité vénérienne est
partout plus élevée qu'en France et, cette loi étant im¬
possible à appliquer, sert d'inutile épouvantai}.

Concluons. Il est temps. Le sujet est évidemment
loin d'être épuisé. Mais je n'ai pas la prétention
de traiter en un seul article une question qui a
fait couler des flots d'encre et soulevé des polé¬
miques passionnées. Passion qu'on s'explique^
d'ailleurs, assez mal. Gambetta définissait la
prostitution: « Une question de voirie ». Chacun
peut, à la rigueur, s'intéresser aux opérations, de
voirie; on ne comprend guère qu'on s'y passionne..
Ce problème relève également de l'hygiène publi¬
que. L'on s'étonne de voir batailler tant de person¬
nes dont la compétence en ces matières est plus que
douteuse, alors qu'il suffit d'attendre patiemment
les résultats des expériences d'abolition, tentées
une fois de plus à Strasbourg, à-Grenoble et à
Nancy.
Si cette question s'est toujours posée devant

la Ligue, ce n'est ni à cause du premier de ses
aspects qui laisse les ligueurs indifférents, ni à
cause du second qiii les intéresse depuis quel¬
ques années seulement: c'est qu'ils ont vu, et à
juste titre, dans la réglementation actuelle de la
prostitution, une atteinte aux principes de liberté
qu'ils se sont donné la mission de défendre. Et
ils ont conclu — un peu rapidement à mon sens —
que cette réglementation devait être purement et
simplement abolie.
Abolie, oui, parce qu'allé est illégale, vexatoire,

arbitraire dans son principe, comme dans son
application; parce que, ne touchant qu'une infime
partie des prostituées, elle est inopérante.
Mais lorsque cette réglementation policière sera

supprimée, il faudra la remplacer par une autre,
qui atteindra toutes les classes de prostituées avec
une base uniquement prophylactique, respectueuse
de la liberté et des droits de chacun.

Quel sera le détail de cette réglementation ?
Ce n'est pas à la Ligue qu'il appartient d'en
décider. C'est aux techniciens. La Ligue ne peu'
qu'affirmer sa volonté de voir, en toute circons*.
tance, les droits et les libertés de chacun sauve¬
gardés par la loi.

Docteur P. Mossé,
Président de la Section de Paris-XIIH,

Le DT Mossé se tient à la disposition des Sec-
tipns et Fédérations que cette question sociale
intéresse et leur donnera volontiers^ explications
complé?nentairès et conférences,

(Rappelons, selon l'usage, les, plus récentes études
parues dans les Cahiers sur cette importante question :
— sicard de Plauzoles : Za réglementation de la

prostitution, 1928, p. 250.
— Un Meeting : L'Esclave blanche, 1928, p. 291.»
— O. René-Bloch et M. Legrand-Falcq : La ré-

glementation, de la prostitution, 1929, p. 394.
— Victor Basch : La police des mœurs et la régle-

ynentaiion de la prostitution, 1930, p. ' 33.
Vœu du 6 février 1930, p. 131.

— M. Legrand-Falco : T,a traite des femmes et la
Société des Mations, Cahiers 1930, p. 492 % —*
N.D.L.R.),
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LES FINANCES ALLEMANDES
et la Haute-Banque internationale

Pftr J. PRUDHOMMEAUX, membre du Comité Central

L'Allemagne et son budget d'après-guerre
Le budget allemand des dépenses, en l'an de disr

grâce 1931, est trois fois plus élevé qu'en 1914. Si
l'on réunit les charges financières du Reich, des^
Etats, des communes et des innombrables associa¬
tions communales soutenues par l'impôt, on arrive,
pour l'exercice financier 1930-1931, au total im¬
pressionnant de 22 milliards 469 millions 200 mille
marks, soit près de 135 MILLIARDS DE FRANCS.
Sur ce budget monstrueux, comme une partie

considérable de la population allemande, par suite
du chômage, est à la charge de l'assistance publi¬
que, la part des assurances sociales s'élève à 7 mil¬
liards 490 millions de marks, soit 45 milliards de
francs — presque le montant du budget global de
la France. {Le Temps du 24 septembre 1931.)
Dépenses obligatoires ; dépenses volontaires
Et cependant, d'après Hitler et ses millions de

partisans, d'après Hugenberg et ses centaines de
journaux, ce qui assassine l'Allemagne, ce qui cause
sa détresse inouïe, ce qui est pour elle intolérable,
c'est qu'elle est, par suite du traité de Versailles,
obligée de verser chaque année à ses vainqueurs en¬
viron 2 milliards de r.eichsmarks, soit 12 milliards
de francs.
— Douze milliards de francs, et qui sortent du

pays, tandis que, s'ils y demeuraient, ils ne feraient
que changer de poche, oui, c'est entendu, c'est com¬
pris. — Pourtant, si l'arithmétique n'a pas sombré
dans la faillite générale, il reste encore 123 mil¬
liards de dépenses volontairement consenties! Dé¬
falquons de ce total les milliards consacrés aux chô¬
meurs et en qui l'on peut voir justement une dette
sacrée, il reste 102 milliards de dépensas annuelles,
ce qui, pour un pays à ce point exténué et miséra¬
ble, est vraiment coquet...

Où passe l'argent ?
Quel emploi fait-on, de l'autre côté du Rhin,

de ces cent mille millions de francs? Nos journaux
abondent à ce sujet en plaintes amères. On paie les
arrérages des dettes formidables contractées par
le Reich depuis 1924 (car la faillite du mark, en
1923, a, pour la plus large part, passé l'éponge sur
les dettes antérieures) ;on construit des Deutsçhland
d'un prix de revient invraisemblable ; on entretient,
moyennant une dépense de 4 milliards 800 millions
de francs, la précieuse petite armée des cent mille
hommes de la Reichswehr, ce qui porte à 48.000 fr.
le prix de revient annuel de chaque soldat avec
ses accessoires; on verse aux généraux et aux ami¬
raux vieillis au service du Kaiser des retraites de
150 et 180.000 francs, etc., etc."Mais ce qui, plus
que tout, a, chez nous, déchaîné l'acrimonie des
« fourmis » que nous sommes, c'est la débauche
d'autogtrades, de stades pour les sports, de pisci¬

nes, d'auberges de jeunesse, d'écoles-modèles, de
gares-cathédrales et de bureaux de poste-palaces
qui ont été, paraît-il, construits avec tout cet
argent. A quoi l'on a répondu, chez nos voisins,
que c'est précisément en réalisant un programme
de grands travaux que l'on espère, à Genève et ail¬
leurs, remédier internationalement au chômage et
que, si l'Allemagne n'avait pas donné l'exemple,
son budget d'assistance aux sans-travail se serait
enflé beaucoup plus encore.

Mégalomanie désordonnée ou dissimulations
préméditées ?

L'argument a sa valeur, mais, il n'est pas interdit
de supposer qu'il abrite une arrière-pensée moins
avouable : le désir des municipalités et des Etats
de transformer une notable partie des sommes em¬
pruntées à l'étranger en solides « valeurs réelles »,
insaisissables par les créanciers.
Ainsi, après la débâcle finale, si, par malheur,

elle devenait inévitable, l'Allemand banqueroutier
n'en continuerait pas moins à jouir, collectivement,
d'un luxe de grand seigneur...
Nous ne croyons pas cependant, en toute sincé¬

rité, à tant de machiavélisme. Notre éminent collè¬
gue et ami, M. le professeur E. Vermeil, nous pa¬
raît être plus près de la vérité lorsqu'il fait grief à
l'Allemagne de n'avoir pas su, au cours de son
histoire, s'unifier et s'organiser nationalement (1).
Avec' sa connaissance incomparable de la philoso¬
phie, de la politique et de l'économie allemandes,
il constate, chez nos voisins de l'Est, l'existence
d'un (( pluralisme fédéraliste et parlementaire »,
d'une « polycratie économique » qui, s'ajoutant à
une mégalomanie facilement imprévoyante et gas¬
pilleuse, est à l'origine de tous leurs malheurs. Le
français, épris de logique latine et nourri de droit
romain, a un sentiment profond de l'unité natio¬
nale. Il peut changer de ville, de classe ou de mé¬
tier, il reste, à Dunkerque ou à Perpignan, à Brest
ou à Belfort, puissamment encadré par une admi¬
nistration tatillonne, mais tutélaire, soumis aux
mêmes lois, solidaire d'un même peuple forgé par
dix siècles d'histoire. L'Allemand, au contraire,
avant d'appartenir à sa nation, appartient à sa fa¬
mille, à sa région, à son syndicat, à son parti, à
son église, à sa caisse d'assurances, aux innom¬
brables vereins dont il est un membre discipliné.
De là une coexistence incohérente de groupements
autonomes qui, tous, agissent, possèdent, bâtis¬
sent, trafiquent, dépensent et, par conséquent, em¬
pruntent à qui mieux mieux.

(1) Cf. L'Allemagne et les Démocraties occiden¬
tales, par E. Vermeil. — Publication de la Concilia¬
tion internationale, 1931. Paris, 172, boulev. Saint-
Germain.)



Le drame des armements

De notre collègue, M. François Albert {République,
50 septembre) :

Un des esprits les. plus lucides et les plus « libérés »
de notre époque, M. Francis Delaisi, vient de rédi¬
ger, à la demande de l'Union interparlementaire, un
rapport dont les Cahiers des Droits de VHomme ont
publié l'essentiel. C'est une lecture prodigieusement
émouvante et instructive. Par la simplicité des argu¬
ments, par l'éloquence sereine de la documentation,

elle a toute la valeur d'une sorte de catéchisme à
l'usage du pacifiste sérieux. Qui n'en aura pas pris
connaissance — à moins de s'infliger la lecture de vo¬
lumineux travaux qu'elle résume avec une rare élé¬
gance démonstrative — n'a qu'une vue imprécise et
nuageuse de ce redoutable problème du désarmement,
dont l'angoisse guette les peuples, au cours de l'an
1932. Ajoutez que circule dans ces pages une ironie
supérieure, doucement voilée, mais tragiquement péné¬
trante. Ce sont les. faits qui la dégagent autant que la
manière de les présenter. Je ne connais rien de plus
saisissant que ce raccourci de la situation militaire inter¬
nationale à l'heure présente.^.,

Ce que nous apprend le Rapport des Experts
Mais il est grand temps de revenir à notre pro¬

pos, aux deux milliards de reichsmarks. que le plan
Young soutire tous les ans à l'Allemagne et que
celle-ci, à l'en croire, n'arrive à payer qu'en les pré¬
levant sur sa propre substance, au prix de souffran¬
ces et de privations indicibles.

— Est-ce bien sûr?
Ouvrons, après M. Bertrand de Jouvenel (La

République du 8 septembre), le document le plus
impartial, le plus officiel qui soit, le Rapport du
Comité des Experts de la Banque des Règlements
internationaux, dit Rapport de Bâle.
Il nous apprend qu'en 1914, l'Allemagne a payé

300 millions de marks au titre des réparations, mais
qu'elle a emprunté, cette année-là, à long ou à court
terme — donc encaissé — 2 milliards 900 millions
de marks, soit dix fois la somme versée par elle.
Même opération quelques années plus tard, en
1930 : elle verse 2 milliards de reichsmarks; elle
en emprunte 4 milliards 300 millions : « Durant la
« période de sept années, de 1924 à 1930 inclusi-
« vement, dit le Rapport, la dette allemande en-
« vers les pays étrangers a augmenté de 18 mil-
« liards 200 millions de reichsmarks de plus que
« ses versements faits à l'étranger. »
Par qui ces 18 milliards. 200 millions de marks

(109 milliards de francs) ont-ils été avancés? Le
Rapport nous l'apprend encore : par les Alliés, par
les créanciers de l'Allemagne, par les banquiers
américains et anglais auxquels se sont joints des
financiers néerlandais et suisses, enchantés de prê¬
ter aux Allemands, moyennant un intérêt usuraire,
des capitaux qu'ils demandaient, pour une part,
mais à un taux modeste, aux banques françaises.
Depuis 1924, l'Allemagne a pratiqué cette poli¬

tique du « fils de famille » qui emprunte sans cesse
pour rembourser ses prêts de la veille ou en régler
les intérêts.

Le jeu de la finance internationale,
des épargnants et des contribuables

Mais tout a une fin : « Soit qu'elles jugeassent
« leurs fonds trop aventurés », remarque M. Ber¬
trand de Jouvenel, « soit que la situation économi-
« que difficile de la Grande-Bretagne et des Etats-
« Unis nécessitât des rentrées de fonds, les ban-

. .« ques anglaises et américaines retirèrent en deux
« mois cinq milliards de marks, déclenchant -une
« panique qui provoqua une ruée aux guichets des

<( banques allemandes et une suspension des paie-
« ments. » Il fallut transformer en placements à
long terme les engagements à court terme les plus
dangereux, et c'est pour permettre ce sauvetage
que trois gouvernements ont accordé au Reich, il
y a quelques semaines, un crédit international de
400 millions de marks : « Seulement, alors que la
« part de la France dans les créances à court terme
« dont le remboursement était en péril montait à
« moins de 10 %, la part de la France dans le cré-
« dit consenti était de 33 %. » En outre, sur la de¬
mande du président Hoover, on suspendit le paie¬
ment des réparations dues par l'Allemagne « pour
« que celle-ci pût payer les intérêts excessifs de ses
« dettes envers les banques étrangères... dettes
« dont nous couvrions les risques ! »
Carrousel effarant de la finance internationale,

conclut avec raison M. Bertrand de Jouvenel, « où,
en somme," nous prêtons à l'Angleterre dans l'espoir
que cela fera payer l'Allemagne ! »
Cette finance internationale dont nous saisissons

ici sur le vif la puissance et les méfaits a-t-elle agi
par un sentiment• généreux d'altruisme à l'égard
d'une grande nation obérée et malheureuse? Vous
n'y songez pas ! Elle n'a vu dans l'affaire qu'une...
affaire : l'occasion de prêter, à 9, 10 et 12 %, à des
particuliers, aux communes, aux grandes firmes et
au Reich lui-même, des capitaux que de bonnes...
âmes de déposants laissaient dans ses coffres
moyennant un pauvre intérêt de 1 ou 2 %.
Bien entendu, ni les déposants, ni les gouverne¬

ments n'ont été admis à la curée. Le savant drai¬
nage des capitaux vers l'Allemagne s'est fait à
l'insu des parlements et des peuples, dans l'ombre
et le mystère, jusqu'au jour où, l'événement ayant
mal tourné parce qu'elles avaient eu la dent trop
longue, les banques, épouvantées, se sont adres¬
sées aux gouvernements en les suppliant, par des
prêts négociés par eux, sous leur garantie, de les
sauver du péril. Car tel est aujourd'hui — on l'a
bien vu chez nous par les affaires récentes de la
Compagnie Transatlantique et de l'Aéropostale —
le rôle de terre-neuve assigné à l'Etat, c'est-à-dire
en définitive au contribuable, cet éternel dindon de
la farce.
Il y a décidément quelque chose de pourri au

royaume de la haute finance. Jam fœtet. A quand
le grand nettoyage ?

J. PRUDHOMMEAUX,
Membre du Comité Central
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A propos du conflit sino=japonais
en Mandchourie

Par Félicien GHALLAYE, membre du Comité Central

L'auteur de cet article n'a pas de renseignements
personnels sur le conflit qui a éclaté, dans la se¬
conde quinzaine de septembre, entre la Chine et le
Japon, en Mandchourie. Mais, ayant visité à deux
reprises, en 1917 et en 1919, le théâtre des opéra¬
tions, ayant suivi, depuis longtemps, l'évolution
des relations sino-japonaises, il rappellera ici quel¬
ques faits permettant peut-être de mieux compren¬
dre le problème actuellement posé.

La Mandchourie

La Mandchourie qui, à l'extrême nord-est de la
Chine, s'étend au sud de la Sibérie, à l'ouest de la
Corée et à l'est de la Mongolie, est ce que l'on
nomme une province chinoise; mais, 4ans l'im¬
mense Chine, ce que l'on appelle province ferait ail¬
leurs figure d'Etat.
C'est une contrée fort riche. Les régions monta¬

gneuses renferment de précieux gisements de mine¬
rai et sont couvertes de forêts de pins, de sapins,
de bouleaux, de noyers, de chênes. Dans les plai¬
nes, le climat rude n'empêche point de pousser le
blé, le sorgho, le millet, le maïs, la pomme de terre,
les fèves, les pois, les haricots, le tabac, le chan¬
vre, le pavot. Au sud, la presqu'île du Leao pos¬
sède de bons ports en eau profonde.
Les habitants du pays, les Mandchous, for¬

maient jadis une tribu du peuple Toungoqze.
D'abord nomades, ils sont aujourd'hui fixés au
sol et se montrent des agriculteurs vigoureux, tra¬
vailleurs, économes. Parmi eux vivent de nom¬
breux Chinois.
A l'œil du visiteur, la Mandchourie apparaît

fort semblable aux autres régions de la Chine du
'Nord.
La capitale, Moukden, que j'ai visitée à deux

reprises, est — hors le quartier japonais environ¬
nant la gare — une ville d'apparence toute chi¬
noise, avec ses rues et ruelles boueuses ou poussié¬
reuses, ses foules grouillantes d'hommes et de bê¬
tes, ses brouettes massives et grinçantes, ses lour¬
des charrettes, ses boutiques, ses échoppes, ses
marchés, ses pagodes souvent délabrées.
Quand, dans la rue, une femme attire l'attention,

c'est, quelquefois, une Chinoise aux cheveux lisses,
vêtue d'une veste étroite et d'un pantalon ficelé à la
cheville; c'est, plus souvent, une élégante Mand¬
choue, au visage tout blanc de fard, avec deux dis¬
ques de carmin aux pommettes, aux cheveux collés,
relevés sur la tête, parés de fleurs artificielles, sem¬
blable, dans sa longue robe claire, à une étrange
poupée vivante...

Ces différences de costume aident à ne point
Confondre le peuple mandchou et le peuple chi¬
nois.
Cependant, l'histoire a rapproché, mêlé les des¬

tins de ces deux peuples. On en a la vive impres¬

sion lorsqu'on visite, aux environs de Moukden,
les sépultures impériales qui se dressent dans de
beaux parcs aux arbres plusieurs fois centenaires,
et auxquelles aboutit une avenue parée d'animaux
de pierre : ceux qui reposent ici sont deux empe¬
reurs mandchous ayant régné sur l'immense Chine.

La Mandchourie et la Chine

Lorsque l'Empire chinois a été assez puissant
pour atteindre aux dimensions jugées conformes
aux aspirations de ses maîtres, il a englobé la
Mandchourie.
Au XVIIe siècle, le roi des Mandchous triomphe

des armées chinoises, et, ayant vaincu le dernier
souverain chinois de la dynastie des Ming, monte
sur le triong impérial en fondant la dynastie des
Tsing, qui règne sur la Chine jusqu'au début du
XXe.

Lorsque, à la fin du XIXe siècle, et au début du
XXe, les Chinois patriotes essayent de libérer leur
pays, ils s'opposent à l'empereur mandchou. Le
premier des trois principes de Sun Yat Sen exige
une Révolution nationale : la Chine doit échapper
à la tyrannie des Mandchous, qui lui imposent la
domination d'une race étrangère (1). Cette formule
se répand : « Renverser Tsing, rétablir Ming. » Il
s'agit d'abattre la dynastie mandchoue des Tsing
et d'établir sinon une nouvelle dynastie (la plupart
de ces jeunes-Chinois, Sun Yat Sen en tête, sont
républicains), en tout cas un gouvernement national
chinois.
Les Jeunes-Chinois l'emportent. Le L2 février

1912 abdique le dernier des empereurs mandchous :
celui-ci transmet au Chinois Yuan Che Kai le pou¬
voir souverain en le chargeant d'instituer la Répu¬
blique. Dans l'acte d'abdication il est dit : « Les
Mandchous, les Chinois, les Mongols, les Musul¬
mans et les Thibétairis s'unissent pour former une
grande république chinoise. »
Les républicains arrivés au pouvoir ne peuvent

admettre que la Chine républicaine abandonne les
provinces qui faisaient partie intégrante de la
Chine impériale.
On comprend, dès lors, l'émotion qui a soulevé

la Chine au moment où les troupes japonaises ont
occupé Moukden et les protestations auxquelles ce
fait a donné lieu : protestation immédiate du gou¬
vernement de Nankin auprès du ministre du Japon
M. Shigemitsu, puis auprès du gouvernement ja¬
ponais; plainte officielle déposée, le 21 septembre,
par le premier délégué de la Chine à la Société des
Nations, M. Alfred Sze, ministre à Londres, entre

(1) Voir, sur le programme de Sun Yat Sen, mor
article des Cahier$ : L'Enigme de la Chine actuelle
Caltiers 1927, p. 339.;
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les mains du secrétaire de la Société, sir Eric Drum-
mond, — plainte basée sur le droit de tout mem¬
bre de la Société d'attirer l'attention sur les cir¬
constances menaçant de troubler la paix et la
bonne entente entre nations — demande, par
M. Alfred Sze, d'une commission d'enquête inter¬
nationale.
Pendant que les autorités se livrent à ces démar¬

ches officielles, le peuple chinois entre en scène.
En plusieurs villes, notamment à Canton et à
Hongkong, il manifeste contre le Japon, boycotte-
les produits japonais. Le Comité de l'exécutif du
Kuo min tang (-parti du fteuplë) demande aide à
tous les partis "contre « l'agression étrangère ». Les
chefs du gouvernement dissident de Canton pro¬
mettent d'appuyer, sur ce point, leurs adversaires
du gouvernement de Nankin.
Même à Nankin, des étudiants jugent que le mi¬

nistre des Affaires étrangères, M. Wang, manque
d'énergie dans la défense des droits de leur pays,
pénètrent dans son bureau, le frappent violemment
à la tête et au corps, le blessent si grièvement que
sa vie paraît en danger.

La Chine et le Japon

Quelle force pousse le Japon à intervenir en
Mandchourie? La tendance impérialiste qui, pour
des raisons ^ la fois économiques et politiques,
anime plus ou moins * toutes les grandes nations
actuelles.
Le Japon s'est modernisé afin de devenir assez

fort pour sauvegarder son indépendance. Une fois
ce résultat brillamment obtenu, il s'est préoccupé
d'établir sa propre domination sur les terres voisi¬
nes, Corée et Mandchourie surtout.
L'impérialisme japonais procède des plus anti¬

ques traditions religieuses du pays. Il représente
l'application à la politique actuelle de la plus
vieille religion, qui divinise les esprits des morts,
le Shintoïsme. Le Shintoïsme révèle que les îles ja¬
ponaises sont nées des amours fraternelles de deux
divinités, Izanagi et Izanami. Ainsi la race japo¬
naise est une race privilégiée. Le Japon est le pre¬
mier pays du monde. Il a le devoir, la « mission
céleste », d'enseigner, d'unifier l'Asie. Il doit
prendre sur ses épaules le fardeau de la race jaune.
Né de la plus antique religion, cet impérialisme

s'est répandu au Japon pour des raisons modernes
non seulement de prestige national, mais aussi et
surtout, d'intérêt économique. Les capitalistes japo¬
nais veulent trouver, dans des colonies ou des sphè¬
res d'influence, des placements plus lucratifs que
ceux qu'ils obtiennent chez eux. Et un certain nom¬
bre de Japonais ont reçu une instruction assez déve¬
loppée dont ils ne tirent qu'un faible profit dans
leur pays : ils espèrent obtenir des situations plus
avantageuses dans les territoires soumis à la domi¬
nation ou à l'influence de l'Empire.
C'est surtout la Chine que visent les impérialistes

japonais. Ils signalent la solidarité qui, par suite
de la proximité géographique et des liens histori¬
ques, unit la Chine et le Japon. Aucun des événe¬
ments qui troublent la Chine, ne laisse, ne peut

laisser le Japon indifférent. Le Japon a en Chine
plusieurs centaines de milliers de résidents. C'est
lui qui, tantôt après, tantôt avant la Grande-Breta¬
gne, y fait le plus de commerce. Et il y a placé
plusieurs centaines de millions de yen. Le Japon
a besoin, dans l'intérêt de son commerce et de son
industrie, que l'ordre règne en Chine. Il a, au
maintien de l'ordre en Chine, un intérêt vital.
Selon les impérialistes japonais, l'union étroite

du Japon et de la Chine assurerait d'immenses
avantages aux deux pays. A la Chine, l'ordre, que
les Chinois sont incapables de maintenir par eux-
mêmes. Au Japon, des éléments de puissance qui
lui font défaut; des matières premières qui lui
manquent, fer, coton, laine. Et la Chine consom¬
merait de plus en plus les produits des usines japo¬
naises.

Le désir secret, le souhait intime de certains Ja¬
ponais, c'est d'exercer sur la Chine une sorte de
protectorat. Là Chine serait les Indes du Japon.

Ces aspirations se sont fait jour lorsque le Japon,
profitant du trouble accompagnant la guerre, a, le
18 janvier 1915, adressé au gouvernement chinois
des demandes qui, si elles avaient été acceptées, lui
auraient assuré une situation prédominante dans
toute la Chine : conseillefs politiques, financiers et
militaires japonais; fournitures d'armes par le Ja¬
pon; police sino-japonaise partout où ce serait né¬
cessaire, etc.

La Mandchourie et le Japon
- Avant de s'appliquer à toute la Chine, l'impéria¬
lisme japonais a reçu d'importantes satisfactions
en cette Mandchourie sur laquelle l'Empire du
Soleil-Levant a, depuis son triomphe sur la Rus¬
sie, commencé à mettre la main.
La Mandchourie avait été, avec la Corée, l'un des

enjeux de la guerre de 190$ entre le Japon et la
Russie tzariste.
Par le traité de Portsmouth du 5 septembre 1905,-

le Japon reçoit, avec la reconnaissance de ses inté¬
rêts prépondérants en Corée, les droits qu'avait
acquis la Russie sur Port-Arthur, Talien Wan
(Dalny) et le territoire adjacent et sur le chemin de
fer Sud-Manchourien qui aboutit à Port-Arthur.
Les deux nations s'engagent à évacuer ensemble le
reste de la Mandchourie afin de la restituer à la
Chine. Mais le recul de la Russie va permettre au
Japon d'étendre son action dans toute la Mand¬
chourie.
Il y dispose d'un chemin de fer, dont la conces¬

sion doit durer jusqu'en 2002, le Sud-Mandchou-
rien. Cette Compagnie japonaise exploite 1.163 ki¬
lomètres de voies ferrées, et possède, le long de ses
lignes, 130 kilomètres carrés.
En dehors de ces terrains, les Japonais ne jouis¬

sent théoriquement d'aucun privilège. Mais leur
, activité et leur habileté, mises au service d'un sen¬
timent national qui, chez certains, se prolonge en
impérialisme, ont transformé peu à .peu certaines
parties de la Mandchourie en une sorte de colonie
japonaise.
C'est, d'ailleurs, dans le chapitre consacré aux



LES CAHIERS DES DROITS DE L'HOMME

extérieure (la question mandchourienne liée à celle
de la mort de Tchang Tso Lin) ait été employée
comme moyen de lutte entre partis japonais.
Le même jour arrive au pouvoir un ministère

modéré, le ministère Hamaguchi, où M. Shidehara
est ministre des Affaires étrangères. Tout de suite
celui-ci déclare qu'il n'y aura plus de politique
agressive du Japon en Chine, et que les deux peu¬
ples vont pouvoir coexister en paix.
M. Shidehara, — que j'ai personnellement connu

au Japon, — représente les milieux japonais hosti¬
les à la manière forte.
En dehors même des pacifistes proprement dits,

il y a, au Japon, des hommes qui, notamment pour
des raisons d'ordre commercial, veulent ne pas
heurter le peuple chinois par les mesures de vio¬
lence chères aux militaires et aux militaristes. Gros
importateurs de menues marchandises, les commer¬
çants japonais redoutent avant tout le boycottage;
ils souhaitent acquérir, reconquérir la sympathie de
leur clientèle chinoise. Ils comptent utiliser, pour
leur expansion économique, la parenté de race et la
connaissance plus approfondie des mœurs, des be¬
soins, de la langue, de l'écriture chinoises. Ils rê¬
vent de multiplier en Chine ingénieurs et agents
commerciaux, d'y faire connaître leurs produits
par des foires d'échantillons.
M. Shidehara, représentant ces tendances, multi¬

plie les déclarations favorables à l'indépendance
de la Chine.

Il est d'autant plus étonnant de constater que les
incidents récents se sont produits au moment même
où M. Shidehara est ministre des Affaires étrangè¬
res.

On peut se demander si les violences des militai¬
res japonais en Mandchourie n'ont pas eu pour but
de forcer la main à un ministre jugé, par les impé¬
rialistes, trop timoré.
On peut proposer l'hypothèse qu'il y a eu, à l'ori¬

gine du conflit, du côté du Japon, la conjonction de
gros intérêts capitalistes avec les sentiments belli¬
queux de l'Etat-Major et des militaires.
Un programme chinois de chemins de fer a été

récemment élaboré, qui menace ce Sud-Mandchou-
rien auquel sont associés tant d'intérêts, chez les
capitalistes et les politiciens japonais. Un projet
qui, au début de 1931, commence à se réaliser,
consiste à doubler à l'Ouest le Sud-Mandchourien :

de Pékin et Shanghaï, la ligne rejoindrait VEst-
Chinois à Tsitsikar, permettant de gagner vingt-
quatre heures sur le trajet Pékin-Paris par le Trans¬
sibérien.
Un autre projet, de réalisation plus lointaine,

consisterait à établir une autre ligne (Changchun-
Kirin-Tonghua) à l'Est du Sud-Mandchourien.
Le Sud-Mandchourien ainsi isolé perdrait de sa

valeur : il pourrait être plus tard racheté à plus bas
prix.

Pour s'opposer à de tels projets, les capitalistes
ont pu utiliser^ — au besoin contre la politique du

colonies que les rapports officiels japonais rendent
compte des résultats obtenus par la Compagnie du
Sud-Mandchourien.
Cette Compagnie exploite des mines, des hauts

fourneaux, des fermes. Elle possède, dans la zone
idu chemin de fer, d'importants édifices. Elle s'oc¬
cupe d'hygiène et d'instruction, crée des hôpitaux
et des écoles.
De la zone du chemin de fer les produits japo¬

nais se répandent dans le reste du pays. Les Japo¬
nais cherchent, avant tout, à gagner les petits com¬
merçants et à plaire aux consommateurs. Us visent
à l'union de l'usine japonaise et de la ferme mand¬
choue.
Ils ont créé l'industrie du soja : le commerce de

ces fèves et de leurs dérivés établit un lien d'inté¬
rêt entre eux et les paysans de Mandchourie.
Ils imposent pour toutes les transactions les bil¬

lets de leur Banque de Corée (Chosen) qui, dit un
de leurs rapports officiels, est ainsi devenue la ban¬
que centrale de la Mandchourie.
Autour des gares, — par exemple à Moukden, à

deux kilomètres de la ville chinoise, — se sont dé¬
veloppées de véritables cités japonaises, avec vastes
édifices officiels, casernes, boutiques, hôtels, mai¬
sons de thé et maisons de prostitution.

A cette mainmise d'ordre économique bien des
Japonais souhaitent de joindre un£ domination
d'ordre politique.
Pendant plusieurs années, ils ont résolu élégam¬

ment le problème en ayant à leur solde le maître de
la Mandchourie, le maréchal Tchang Tso Lin.
C'était, paraît-il, un ancien chef de bande qui,

pendant la guerre russo-japonaise, avait mis sa pe¬
tite troupe au service des Japonais. Grâce à leur
appui, il devint gouverneur de Moukden, puis gou¬
verneur général de la Mandchourie, et maréchal.
En 1922, le gouvernement de Pékin l'ayant destitué
'de son poste, privé de tous ses titres et de ses biens,
il proclame l'indépendance de la Mandchourie, tou¬
jours d'accord avec le Japon, semble-t-il.

Les deux associés finirent-ils pas se brouiller ? En
tout cas un drame obscur met fin à cette collabora¬
tion. Au début de juin 1928, au moment où les na¬
tionalistes chinois s'approchent, triomphants, de
Pékin, Tchang Tso Lin quitte la capitale de la
Chine. Au moment ou il passe à la gare de jonction
de la ligne Pékin-Moukden et du Sud-Mandchou-
rien, il est victime d'un attentat : des bombes sont
jetées contre lui. Il meurt.
L'un de ses anciens conseillers, un Anglais

nommé Putnam Weale, déclara que Tchang Tso
Lin a été victime d'assassins soudoyés par les im¬
périalistes japonais.
L'opposition japonaise au ministère réaction¬

naire du militariste baron Tanaka fait grand bruit
de ces révélations. Au début de février 1929, un
député fait voter pa- la Chambre une motion de¬
mandant au gouvernement de renseigner l'opinion
*ur la mort de Tchang Tso Lin.

A.a matin du 2 juillet 1929, le baron Tanaka dé¬
missionne en exprimant le regret qu'une question
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ministre des Affaires étrangères, — la politique de
1*Etat-Major.
Car il y a une politique de l'Etat-Major japonais,

et, naturellement, tout impérialiste. Seuls les jour¬
naux impérialistes comme le Kokumin, sont admis
à pénétrer dans les écoles militaires.
On a constaté nettement, à certains moment du

passé, cette politique de l'Etat-Major. Par exem¬
ple, au début de 1919, il a été révélé à la Chambre
japonaise que, quelques mois auparavant, l'Etat-
Major avait fait un vigoureux effort pour jâponi-
ser une partie de la Sibérie. Il avait été entendu
avec les puissances, que le Japon enverrait 7.500
hommes en Sibérie. Le ministre de la Guerre a dû
reconnaître en avoir envoyé dix fois plus, soit
75.000 hommes. Selon l'organe américain de Tokyo
VAdvertiser (.22 avril 1919), c'est l'Etat-Major qui
aurait pris cette décision, contraire aux déclara¬
tions du ministre de,s. Affaires étrangères (comme
il a souvent envoyé des armes aux nordistes chi¬
nois, malgré les ordres du gouvernement).

*
* *

Il ne serait pas impossible que l'Etat-Major ja¬
ponais, sous la suggestion des impérialistes d'affai-
rees, ait tenté l'occasion de mettre la main sur la
Mandchourie, profitant de l'émotion suscitée parmi
les officiers japonais par l'assassinat non vengé du
capitaine Nakamura en juin dernier.
On expliquerait ainsi un certain nombre-de faits.

Les premières nouvelles annonçaient que les trou¬
pes japonaises avaient agi spontanément, pour leur
légitime défense, alors que, très méthodiquement,
elles avaient bombardé l'arsenal de Moukden et
occupé un certain nombre de points stratégiques.
Les communiqués officiels japonais signalent tou¬
jours que c'est Varmée japonaise de Mandchourie
qui a dû agir. On a, tour à tour, annoncé l'envoi en
Mandchourie de troupes de Corée, puis l'annulation
de cet ordre; ce qui semble révéler une lutte d'in¬
fluence. On a, tour à tour, annoncé que des troupes
japonaises allaient être envoyées à Kharbine, et que
le consul du Japon demandait à son ministre d'em¬
pêcher cet envoi de troupes.
Le 27 septembre, on télégraphie de Tokyo : « A
ïissue d'un, entretien avec le chef de l'Etat-Major
général, le ministre de la Guerre a annoncé que le
gouverne7nent japonais a décidé de ne plus envoyer
de troupes fraîches pour protéger les nationaux ja¬
ponais au delà de la zone du chemin de fer en
Mandchourie et de retirer toutes les troupes qui se
trouvent actuellement en dehors de cette zone...

a De plus, le commandant en chef de l'armée ja¬
ponaise en Mandchourie, a reçu du ministre de la
Guerre l'ordre de ne prendre part à aucune négo¬
ciation et de ne favoriser aucun mouvement visant
à établir l'indépendance de là Mandchourie ou de
la Mongolie, afin d'éviter de provoquer des malen
tendus à l'étranger. »
Il se peut que la politique de l'Etat-Major japo¬

nais échoue devant la triple opposition des Chinois
pratiquant la résistance passive, des Japonais hos¬
tiles à la manière forte, et des puissances ; aussi bien

de celles que groupe la Société des Nations que
de celles qui se tiennent en dehors d'elle.

La Mandchourie et les Puissances

Par la voie de son président, M. Lerroux, la
Société des Nations a multiplié les appels à la bonne
volonté du Japon et de la Chine.
Mais il se trouve que les puissances les plus in¬

téressées à la question mandchourienne sont juste¬
ment en dehors de la Société des Nations : l'Union
des Républiques Soviétiques et les Etats-Unis
d'Amérique.
Les dirigeants de la Russie tzariste attachaient

la plus grande importance à la mainmise sur la
Mandchourie, qui a été l'une des raisons de la
guerre avec le Japon. De la Russie tzariste, la Rus¬
sie soviétique a hérité, dans la Mandchourie du
Nord, 1.870 kilomètres de voies ferrées et 1.300
kilomètres carrés de terrains adjacents.
Aussi les Soviets suivent-ils avec attention les

événements qui s'accomplissent dans toute la
Mandchourie. On a annoncé qu'ils avaient massé
des troupes à la frontière; mais la nouvelle a été
ensuite démentie. Et les dirigeants des Soviets ont
proclamé leur volonté de ne point intervenir dans
le conflit, ainsi que leur désir de voir la paix réta¬
blie.

Quant aux Etats-Unis ils ont toujours déclaré
qu'ils appliquent à la Mandchourie comme au reste
de la Chine leur politique favorable au respect de
l'indépendance et de l'intégrité du pays ainsi qu'au
principe de la « porte ouverte »..
Aussi, tout récemment, M. Stimson, secrétaire

d'Etat, a-t-il pu s'associer de tout cœur, et associer
le peuple des Etats-Unis aux efforts de la Société
dés Nations pour sauvegarder la paix.

Conclusion

Aux dernières nouvelles, à la fin de septembre, il
semble que le conflit soit en voie de solution.
On annonce que les troupes japonaises effec¬

tuent progressivement leur retraite dans la zone du
chemin de fer qu'elles ont le droit d'occuper de
par les traités antérieurs; et le gouvernement japo¬
nais renouvelle sa promesse de respecter l'indépen¬
dance de la Mandchourie.
Si ce résultat est obtenu, l'expérience méritera

d'être longuement méditée par tous les pacifistes.
Au moment où les troupes japonaises ont occupé

Moukden, les autorités mandchoues et chinoises ont
| prescrit à leurs soldats de ne point s'opposer à
; cette action violente : « La Chine, — déclare le

gonverneur de Mandchourie Tchang Sue Liang, —•
entend se borner à laisser le monde et l'opinion pu¬
blique former leur propre jugement. »

Cette non-résistance a pu causer au peuple mand¬
chou certaines complications gênantes; mais elle l'a
sauvé de pires catastrophes. Moukden, si elle avait
été défendue, serait aujourd'hui en cendres. Avec

I la puissance destructrice qu'actuellement la science
confère aux procédés de guerre, la défense d'une

'

ville ou d'un peuplé, c'est son anéantissement. Au
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point de vue le plus strictement national, mieux
vaut l'occupation étrangère que la guerre.
Le mauvais coup de l'Etat-Major japonais pa¬

raît avoir échoué^ devant la triple opposition des
Chinois pratiquant la seule résistance passive, des
Japonais hostiles à la manière forte, et des puis¬
sances groupées ou non dans la Société des Nar
tions. Ainsi, les vrais moyens de défense nationale
sont aujourd'hui la non-coopération à la manière
de Gandhi, l'appel à la conscience du peuple enva¬
hisseur, l'appel à la conscience des autres peuples.
Même si ces moyens sont d'efficacité lente, ils ont
l'avantage d'épargner la guerre, la pire des cala¬
mités, le mal absolu.

Statistiques édifiantes

Budgets militaires
Voici un tableau suggestif indiquant ce que les'diverses nations dépensent 'pour leur budget militaire

{Du New-York Times, cite par Vu) :
Argentine Er. 1.258.282.275 -
Allemagne 4.298.076.000
Australie

—>.• 460-492.550Autriche 362.683.000
Belgique .. 832.580.000
Bolivie 87.030.000
Brésil 1.375.148.000
Bulgarie 190.225.000Canada r.;. 526.730.000
Chine .... 2.357.291.250Chili . . .îi . 723.000.000
Colombie 161.300.000
Costa Rica 17.200.000
Cuba . — .... ......... 300.775.000
Danemark 306.750.000
Espagne 2.814.582.500
Etat libre d'Irlande 177.012.500
Equateur 45-355-500
Egypte 261.782.950
Esthonie 138.000.000
Finlande 411.437.500
France -. 11.674.000.000
Grande-Bretagne • 11.631.375.000
Grèce .. 533.520.000
Guatemala 52.500.000
Haïti : 28.848.000
Honduras 24.338.100
Hongrie 505.500.000
Inde ... 5.289.690.550
Italie . ..=.. 6.233.662.500
Japon^ 5.921.537.500
Lettonie .......i........ 196.500.000
Liberia 3-i5I-75°
Lithuanie ........142.000.000
Luxembourg 6.930.000
Mexique 1.158.387.500
Nouvelle-Zélande 87.403.750
Nicaragua | 6.809.775
Norvège ..w.-.. ... . ........ 288.000.000
Panama ..... . ...... .. 15.263.500
Paraguay ...... 35-477 -5°°
Pays-Bas . . .t.-. . . .k.:.«. .... . .ï. 772.000.000
Perse .. .^....t.t.n........ 247.400.000
Pérou ........w..244.900.000
Pologne ..v...w..>,v.;.ï.^.. 2.301.825.000
Portugal ., ,-,w.-5w•. » o..... j 409.491.000

Notre Ligue a pour rôle de définir l'idéal vers
lequel doivent se diriger les sociétés nationales et
la société internationale.

En ce qui concerne la question précédemment
étudiée, l'idéal serait : une Mandchourie autonome
dans une Union des Républiques chinoises, qui res¬
pecterait, sur tout son territoire, les intérêts légi¬
times des étrangers, évitant par la justice des
conflits qui risquent encore de provoquer le retour à
l'antique violence.

Félicien CHALLAYE,
Membre du Comité Central.

Roumanie 1.341'. 180.000
Saint-Domingue 26.420.950Salvador

.. 54.890.000
...... 238.173.750

1 cnecoslovaquie 1.279.725.000
Turquie 434.289.100U. Sud Africaine 122.672.275

S' S i4-473-567-Ô75
Suede 993.750.000Suisse 491.500.000
U.. S. A. 17.685.625.000
Uruguay .....;....s 215.950.000
Venezuela ........,.-.r.-.-. .-.t. . 152.260.000
Yougoslavie -..f...... 1.261.450.000

Total .. ... 102.948.298.950

Dépenses productives et non productives
Les dépenses non productives (finances, pensions,

intérieur, justice, guerre, marine, aéronautique mili¬
taire) absorbent 48.890 millions, soit 79 49 %.
Sur ce total les charges de la dette publique et les

pensions (soit le fardeau concernant la liquidation du
passé) absorbent 23.518 millions, soit 48 07 %.
Et les ministères de la Défense nationale (guerre,

marine, aéronautique militaire, dépenses militaires
coloniales) absorbent 10.014 millions, soit 20 47 % ■

20 Les ministères productifs (commerce, agriculture,
colonies, travaux publics, aéronautique marchande,
ports, marine marchande, pêche, régions libérées)absorbent 4.700 millions soit 9 62 % •

30 L'instruction publique (éducation physique,
beaux-arts, enseignement technique, etc.) absorbent
3.256 millions, soit 6 66 % ;

4° Le travail, l'hygiène et la prévoyance sociale,"
1.769 millions, soit 3 62 % ;
5° Le ministère des Affaires étrangères, 280 mil¬

lions, soit o 57 %, dont 12 millions pour la S. D. N.,
soit o 02 %.
Ainsi sur 100 fr. d'impôts, le contribuable consa¬

cre : 48 fr. 07 à la liquidation du passé et, notam¬
ment de la guerre, 20 fr. 47 à l'armée, à la marine, à
l'aéronautique militaire.
Et seulement :

9 fr. 62 pour les dépenses productives ;
6 fr. 66 pour l'instruction publique ;
3 fr. 62 pour l'hygiène et la prévoyance ;
Et o fr. 57 pour lès dépenses internationales (dontmoins d'un demi-sou pour la S. D. N.).
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FRANCE ET ALLEMAGNE

LES CONDITIONS DU RAPPROCHEMENT
Par Henri GUERNUT

Les Français veulent la paix, et pour cela ils
souhaitent de rapprocher, d'abord, le peuple
d'Allemagne et le peuple de France. Où ils diffè¬
rent d'avis, c'est sur l.es moyens d'y parvenir.
Des visites de gouvernement à gouvernement,

c'est bien : c'est un début. Une commission pari¬
taire, qui règle les questions où il n'y a point
désaccord, c'est encore bien : c'est une suite. Nous
sommes nombreux à penser qu'il faut continuer.
Mais on ne peut, croyons-nous, fonder un rap¬

prochement qui dure sur des dissentiments qui
persistent. Il n'y aura de rapprochement durable
que si, de part et d'autre, on s'éloigne de certaines
thèses extrêmes où quelques-uns s'attardent.

*
* *

Des Allemands estiment qu'aucune conscience
allemande n'est à aucun degré responsable du con¬
flit de 1914. Et il y a des Français qui disent que
toute l'Allemagne a été d'accord pour le vouloir,
d'accord pour le préparer, d'accord pour le dé¬
clencher.
Des Allemands estiment que l'Allemagne,

n'ayant aucune responsabilité dans la guerre, n'est
tenue en conséquence à aucune réparation. Et il y
a des Français qui disent que l'Allemagne, étant
responsable de tout, doit tout réparer, — relever
toutes les ruines, rembourser tous les frais.
Des Allemands estiment que le Traité de Ver¬

sailles est un monument d'iniquité et qu'il faut, par
tous les moyens, aussi vite que possible, le démo¬
lir. Et il y a des Français qui disent que c'est un
chef-d'œuvre de perfection et qu'il n'y faut pas
toucher.

Des Allemands estiment que la France est ani¬
mée contre le peuple allemand d'une haine inexo¬
rable, qu'elle ne songe qu'à l'exterminer et que pour
cela elle mobilise aux frontières une formidable
armée. Et il y a des Français qui disent que
l'Allemagne a reconstitué au mépris du Traité une
armée clandestine, la première du monde, et qu'elle
attend l'heure favorable pour nous en accabler.
Des Allemands estiment que la France, non con¬

tente de les avoir vaincus, veut les ruiner et que,
dans la détresse où ils sombr.ent, elle leur offre des
secours dérisoires à des conditions humiliantes. Et
il y a des Français qui disent que l'Allemagne joue
la comédie de la pauvreté, qu'elle est riche et que
ce serait folie de lui avancer un sou.

* a.

Or, aucune de ces thèses extrêmes n'est vraie,
aucune de ces attitudes extrêmes n'est raisonna¬
ble. Et il y a entre les deux extrémités une vérité
de bon sens, une attitude de sagesse qui devrait
nous réconcilier.
Il n'est pas vrai, en premier lieu, que l'Allemagne

soit totalement innocente; il n'est pas vrai que

toute l'Allemagne et l'Allemagne seule soit cou¬
pable.

Ce qui est vrai, c'est que tous les Etats, par dé¬
fiance réciproque, se sont armés, ont cherché des
alliances, se sont ingéniés à s'encercler et que tous
ont contribué ainsi à créer, à aggraver le malaise
d'où la guerre est sortie. Cela, des Français le dé¬
clarent : pourquoi tous ne l'avoueraient-ils pas ?,
Ce qui est non moins vrai, c'est que des indivi¬

dualités, par affolement ou légèreté, ont à une cer¬
taine heure précipité les événements : elles ont per¬
mis à l'Autriche un geste brutal, elles ont ouvert
les hostilités contre la France sur des prétextes
controuvés, elles ont envahi un territoire dont la
neutralité était garantie par contrat. Cela, des
Allemands au lendemain de l'armistice l'ont dé¬
claré; le peuple allemand lui-même a chassé, con¬
damné la dynastie responsable; pourquoi aujour¬
d'hui sur ces points acquis n'y aurait-il point
accord ; pourquoi n'y aurait-il pas à tout le moins
accord tacite pour n'y point revenir et pour n'en
plus parler ?

»%

Il n'est pas vrai, en second lieu, que l'Allemagne
ne doive rien en matière de réparation. Et il n'est
pas vrai qu'elle doive rembourser tous leurs frais
à tous les belligérants.

Ce qui est vrai, c'est que ses armées, en Belgi¬
que et en France, ont causé des dommages maté¬
riels et que qui cause un dommage a l'obligation
de le réparer et que, dans la mesure où il le peut, il
le doit. Cela également, des ministres d'Allemagne
l'ont reconnu eux-mêmes, et plusieurs années du¬
rant ils ont opéré les versements convenus.
Entre le zéro à quoi d'aucuns réduisent la dette

et les chiffres astronomiques jusqu'où d'autres
voudraient l'enfler, n'y a-t-il pas une moyenne sur
laquelle on pourrait s'accorder?

Il n'est pas vrai, en troisième lieu, que le Traité
de Versailles soit un scandale d'injustice et il n'est
pas vrai que toutes perfections soient en lui. C'est
une œuvre humaine où se mêlent le mal et le
bien, des conceptions arriérées et des vues géné¬
reuses d'avenir.
Il a rétabli des peuples ou des fractions de peu¬

ples dans leurs droits; il a esquissé une institution
qui p.eut rendre la guerre à jamais impossible : qui
contestera que, ces parties-là, il soit nécessaire de
les maintenir?
S'il y a, par ailleurs — et il y en a — des par¬

ties qui soient fâcheus.es; si des frontières — et il
y en a — ont été mal délimitées; si des inégalités
subsistent — et il y en a — qui à la longue devien¬
draient insupportables, qui contestera qu'il y ait;
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lieu à retouche ou amendement ? Le traité lui-même
l'a prévu : quelle objection y a-t-il à le tenter, le
moment venu, la méfiance étant dissipée, dans un
esprit d'apaisement?

Il n'est pas vrai, en quatrième lieu, que la France
soit travaillée de haine contre le peuple allemand.
Et il n'est pas vrai que le peuple allemand ne songe
qu'à se jeter sur la France pour lui porter un mau¬
vais coup.

Ce qui est vrai, c'est que les deux pays ne sont
pas entièrement rassurés l'un à l'égard de l'autre;
c'est que, par peur de l'Allemagne, la France n'a
pas réduit autant qu'elle le voudrait les effectifs
de son armée; c'est que, par peur de la France,
des Allemands poussent leurs dirigeants à des
armements clandestins.

Ce qui est possible et ce qui serait raisonnable,
c'est que les deux peuples se donnent, l'un à l'au¬
tre, un gage de confiance; c'est qu'ils décident
d'accord, c'est que d'accord ils soumettent à toutes
les nations du monde un programme de réduction
graduelle, générale, contrôlée de leurs armements,
le désarmement total étant au terme; c'est que pour
cela et en même temps, ils proposent un plan
d'assistance mutuelle. Le jour où l'Allemagne et

la France proclameront qu'elles sont prêtes, l'une
et l'autre, sous réserve de réciprocité, à mettre
leurs forces, sous toutes les formes, au service
d'un peuple attaqué ou menacé, nul n'aura la ten¬
tation de se dresser contre elles : et la guerre sera
tuée.
Il n'est pas vrai, en cinquième et dernier lieu,

que l'Allemagne soit une fausse mendiante et la
France une usurière ; l'une a besoin d'être réelle¬
ment aidée, l'autre ne demande qu'à l'aider hon¬
nêtement.
Mais on conviendra, d'une part, qu'il n'est pas

d'usage de prêter n'importe combien à n'importe
qui sans aucune espèce de condition. On convien¬
dra, d'autre part, qu'un pays, même malheureux,
ne saurait sans déchoir à ses propres yeux accep¬
ter d'être humilié. Pourquoi les garanties néces¬
saires, au lieu d'être imposées par qui prête, ne
seraient-elles pas offertes par qui emprunte?
Ainsi, sur les cinq points essentiels où, à l'heure

qu'il est, trop d'Allemands et de Français s'oppo¬
sent, il semble relativement aisé qu'ils s'entendent.
Que de chaque côté de la frontière, des hommes

de foi et de raison s'y emploient et s'y appliquent !
Dès lors, le rapprochement est fait. Et la paix du
monde est sauvée.

Henri GUERNUT.

BULLETIN
DE LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME

CENTRAL

EXTRAITS

Séance du 30 Juillet 1931

BUREAU

(Suite.)
G... (Affaire). — Le Bureau avait prié M. Sicard

de Plauzoles lors de sa dernière séance, d'examiner
le dossier d'une affaire G. (p. 549).
M. Sicard de Plauzoles présente au Bureau le rap¬

port suivant :
« Lu protestation de M. M... contre le maintien de M. G...

dans ses fonctions n'est pas fondée puisque M. M... com¬
munique un certificat médical qui établit que M. G... n'est
pas tuberculeux.

« M. G... serait-il tuberculeux et c'ôîitagieux. que nulle dis¬
position légale ne pourrait l'empêcher de conserver ses

1 fonctions si son état de santé lui permet de les remplir
et le médecin expert qui l'a examiné. ne l'a pas proposé
pour une mise en congé de longue durée.

« M. G... serait-il tuberculeux qu'il n'en résulterait d'ail¬
leurs aucun danger pour ses collègues,, la tuberculose
n'étant pas pratiquement contagieuse entre adultes. M. G...
doit observer, comme toute autre personne, les règles élé¬
mentaires de l'hygiène usuelle, c'est-à-dire de ne pas cra¬
cher par terre et, lorsqu'il tousse, de tousser dans son
mouchoir. Malheureusement, ces prescriptions de l'hygiène
n'ont pas force de loi.

« Si M. G... était tuberculeux, il aurait droit en plus de
sa pension d'invalidité à une indemnité de soins de 10.000
francs par an, à condition de cesser tout travail, mais cette
condition est facultative.

« La Ligue des Droits de l'Homme n'a pas à intervenir. »

Le Bureau adopte les conclusions du rapporteur.

Contre ia convocation tardive des Chambres
La Ligue des Droits de l'Homme apprend avec sur¬

prise que le gouvernement se propose de convoquer
les Chambres vers le 12 novembre.
Elle remarque et prie les républicains de remar¬

quer que, d'année en année, la session ordinaire est
close de plus en plus tôt, la session extraordinaire
ouverte de plus en plus tard ;
- Que, dans l'intervalle des sessions, les Chambres,
sous les prétextes les plus divers, et à l'instigation
du gouvernement, s'octroient des congés de plus en
plus longs ;
Que, dans le moindre temps qui reste pour l'exa¬

men des propositions législatives ou budgétaires et
le contrôle de l'administration, le travail est expédié
en toute hâte, dans des séances à peu près ininter-,
rompues, - sans étude suffisante.
Elle ne doute pas( que ces méthodes procèdent

d'une volonté délibérée, que le gouvernement pour¬
suive .le dessein de se passer le plus possible des
Chambres et, lorsqu'il est contraint de les subir, les
condamne à une précipitation stérilisante.
La Ligue dénonce ce fascisme d'un nouveau genre

qui conserve l'institution parlementaire, mais, en
fait, se substitue à elle et la discrédite.
Elle compte que les républicains s'élèveront avec

elle contre ces vacances prolongées ; qu'ils en ren¬
dront responsables les députés et sénateurs qui les
ont acceptées sans protestation ;
Que, par une pression énergique sur leurs élus,

ils les obligeront à un travail sérieux qui maintienne
le prestige du Parlement, inséparable de la Répu
blique.

(20 septembre 1931.)
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NOS INTERVENTIONS
Les abus de la police

A M. le Ministre de l'Intérieur,
Nous avons l'honneur de vous saisir des faits sui¬

vants contrôlés par le président de notre Section de
ta Rochelle qui nous a personnellement saisis.
M. Chazeau est mécanicien à. l'Association Roche-

laise des Pêcheries à vapeur, et demeure à Tasdin-
La Rochelle, Grande-Rue n° 135.
Le mercredi 21 juillet, M. Chazeau, sa journée de

travail terminée, se rendait chez lui lorsqu'il vit dans
sa rue un rassemblement provoqué par un accident
d'automobile qui venait de se produire. 11 s'approche.
Il voit un monsieur qui gesticulait, tempêtait et se
montrait courroucé au plus haut point, du témoi¬
gnage de Mme Abralz, un des témoins de l'accident.
Mi Chazeau crut voir, en ce monsieur inconnu pour

lui, l'automobiliste, auteur de l'accident. Il lui dit :
« Pardon, monsieur, vous feriez mieux d'être plus
calme et de ne pas influencer les témoins. »
Le bras tendu, le monsieur en question dit à un

brigadier de police qui se tenait à. ses côtés :
« Conduisez-le au poste. » L'agent lui mit aussitôt
la main sur l'épaule.
M. Chazeau s'est alors tourné vers le personnage

qui venait de donner cet ordre et lui a demandé :
« A qui ai-je l'honneur de parler ? » Il lui fut ré¬
pondu : « Je suis le commissaire de police. » Chazeau
demande alors : « Sous quel régime vivons-nous
donc? » Le commissaire répondit : « Nous ne
sommes pas sous le régime communiste. »
Et Chazeau fut conduit au poste par le brigadier

de police.

Quelques instants plus tard, le commissaire de
police arrivait au poste; il dit à Chazeau d'un air bon
enfant : « Alors, vous croyez que c'est agréable, de.->
interventions comme la vôtre ? » Chazeau, croyant
qù,e le commissaire était revenu à de meilleurs sen¬
timents, lui répondit : « Oh! s'il n'y a que cela, je
vous fais mes excuses. »

C'est alors que le commissaire aurait ajouté :
« Vous avez le temps d'attendre ; je "n'ai pas le temps
de m'occuper de vous ; ça vous aiguisera l'appétit. »
Enfin, vers 19 h. 30, après un séjour d'une heure

et demie au poste, Chazeau fut relâché après que le
commissaire eût dit à l'un de ses agents : « Avez-
vous pris le nom de ce. type-là ? »
Il convient de noter que le président de notre Sec¬

tion de La Rochelle, mis en présence du commissaire
de police responsable de ce véritable excès de pou¬
voir, n'a pu obtenir de lui que le propos .suivant :
« Vous pouvez ' écrire à votre Comité Central. De
mon côté, je saurai fournir des explications à la Sû¬
reté.- »

Nous nous permettons, au sujet de cet incident, de
vous présenter des observations particulières d'abord,
ensuite, de plus générales.
Il est un fait qui saute aux yeux : enquêteur sur

la voie publique, le commissaire avait une telle façon
de mener son enquête qu'un passant, M. Chazeau,
intervint, ne supposant pas un instant qu'un officier
judiciaire pût se conduire ainsi et croyant qu'il s'agis¬
sait de l'auteur de l'accident.
La preuve de la surexcitation du commissaire est

faite par la possibilité d'une pareille méprise : elle
est faite, une seconde fois, par l'arrestation et la
conduite au poste de M. Chazeau dans les conditions
ci-dessus décrites et pour des paroles qui, de près
ni de loin, ne constitueraient un outrage à agent de
l'autorité.
Au point de vue général, nous avons le uevoir de

exaltant, en grossis¬

sant, comme on le fait depuis quelques aillées, ie
rôle de la police : gendarmes, agents, commissaire»
se croient des personnages placés au-dessus des lois.,
Ils ont, pour la plupart de leurs droits, de leur auto¬
rité, de leur puissance, une conception désorbitée. Et
l'on en arrive à ce résultat, à la fois comique et
douloureux, que M. le Commissaire de police de La
Rochelle arrête les gens qui, sur la voie publique,
croyant s'adresser à un simple citoyen, émettent un
conseil de modération.
Nous espérons, Monsieur le Ministre, que vou»

saurez rappeler le commissaire de police coupable À
l'observation du Code pénal et du Code d'instruction
criminelle, et que vous voudrez bien nous faire con¬
naître les mesures administratives que vous aurai
ordonnées.

(23 septembre 1931.)

Autres interventions
AFFAIRES ETRANGREES

Japon
Atlios II. — Nous avions, dès le 15 mars 1930,

demandé au ministre des Affaires étrangères de pres¬
crire une enquête sur les agissements dont la police
japonaise se serait rendue coupable, le 6 décembre
1929. à bord du courrier français Athos-U, en rade
de Yokohama. Pour arrêter un membre de l'équi¬
page, accusé d'avoir volé à terre une boisson spin-
tueuse, quatre policiers japonais étaient montés à
bord, et avaient, par deux fois, violé la consigne
et pénétré par force dans l'un des postes de chauf¬
ferie. Désarmés par les chauffeurs chinois, ils
étaient revenus en force et avaient arrêté à bord
14 Chinois qui furent détenus au poste de police pen¬
dant vingt-quatre heures.
Après de nombreuses démarches, le ministre ne

nous ayant pas encore transmis les résultats de l'en¬
quête demandée par lui à notre ambassadeur de
Tokio, M. Guernut lui a posé, le 28 mai 1931, une
question écrite.
La réponse suivante a paru au Journal Officiel àti

10 juin dernier :
Aucune règle de droit international ne s'oppose à ce que

les autorités locales arrêtent un délinquant à bord d'un na¬
vire de commerce étranger se trouvant dans un port, même
lorsque l'arrestation est motivée par un délit commis hors
du navire en question. Les excellents rapports qu'entre¬
tiennent nos représentants diplomatiques et consulaires
avec les autorités japonaises permettent néanmoins d'espé¬
rer que les difficultés analogues à celle qu'à signalée M.
Guernut seront, autant que possible, évitées à l'avenir.
COLONIES

Nguyen-Tri-Ty.
Indochine

■ Nous sommes maintes fois inte*».
venus en faveur d'un Annamite, Nguyen-Tri-Ty,
condamné à la suite des événements de Yen-Bay, et
dont l'innocence paraît à peu près certaine. (Cahiers
1930, p. 512 ; 1931, p. 284 et 317.)
Le 4 août dernier, le ministre des Colonies nou»

informait que le Gouverneur général de l'Indochine
avait l'intention de proposer Nguyen-Tri-Ty pour un»
remise de peine totale.
Nous espérons que la décision interviendra inces¬

samment.
Liberté individuelle

Dialymas. — Nos lecteurs se souviennent que nous
étions intervenus pour protester contre la façon dont
M. Nicolas Dialymas, à Hanoï, avait été arrêté,
le 2 juin 1930, par le service de la Sûreté de cette
ville, et incarcéré sans qu'aucun mandat de dépôt
eût été délivré contre lui. (V. Cahiers 1931, p. 114.)
Sur une réclamatioh de M. Dialymas, le procureur

généra] près la Cour d'appel de Hanoï avait fait
connaître, le 15 décembre 1930, qq'il avait simple¬
ment adressé des observations au service intéressé.
Estimant que d'autres sanctions s'imposaient contra
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les responsables de cette incarcération illégale de
cinq jours, effectuée sans mandat régulier et au
cours de laquelle un jeune homme parfaitement inno¬
cent avait dû, à plusieurs reprises, traverser la ville
sous une escorte de police, nous avions, le 13 février
dernier, demandé àu ministre de prepdre les mesures
nécessaires et de comprendre parmi les responsables
le procureur général.
Voici la réponse qui nous a été faite, le 4 août der¬

nier :

Le gouverneur général de l'Indochine■ a fait procéder à
une enquête sur les faits que vous m'aviez signalés.
Cette enquête, dont les résultats viennent de parvenir à

mon département, a permis, tout d'abord, d'établir que
M. Dialymas, arrêté à Hanoï, le 2 juin 1930, était resté
pendant trois jours à la disposition du Service de la Sûreté
sans que le Parquet en fût avisé. Déféré au Parquet et au
juge d'instruction, le 5 juin, il a été interrogé par le juge,
le 6 juin, et mis en liberté le même jour.
Il est certain que le commissaire de police aurait dû

laisser M. Dialymas en liberté pendant la période d'infor¬
mation préliminaire, en priant, toutefois, ce dernier de se
tenir à sa disposition. Cette détention irrésnliêr'e n'a pas
semble pouvoir justifier des poursuites vis-à-vis du com¬
missaire qui avait cru agir, on l'espcce, daris l'intérêt de la
découverte de la vérité. La faute commise valut, néanmoins,
à son auteur une réprimande du procureur général qui,
d'ailleurs, par la voie du directeur de l'Administration de
la Justice, saisit de l'affaire l'autorité administrative, seule
compétente pour prononcer ou non une sanction discipli¬
naire.
En raison des services rendus par les agents de la Sûreté

qui, assurent, avec un réel dévouement, la répression des
nombreux attentats criminels perpétrés en Indochine depuis
le début de l'année 1930, corppte tenu également des_ notes
particulièrement élogieuses méritées par le fonctionnaire in¬
criminé, il a été jugé que la réprimande infligée par le
procureur général devait régler l'incident.
Aucune carence ne saurait, en la circonstance, _être repro¬

chée au procureur général de Hanoï, dont je tiens volon¬
tiers le rapport circonstancié sur cette affaire à votre dis¬
position.
INTERIEUR

Passeports
Guiter. — M. Guiter, professeur à l'E. P. S. de

Briançon, désirait se rendre, durant les vacances,
dans divers pays d'Europe, notamment en Allemagne
et en Russie. Son passeport lui était refusé en raison
de l'avis défavorable donné par la préfecture des
•Hautes-Alpes.
Renseignements pris, la cause de ce refus résidait

dans le fait que M. Guiter aurait été un communiste
militant. En. réalité, si M. Guiter recevait d'U.R.S.S.
des brochures nécessaires à ses travaux, il n'appar¬
tenait pas au parti communiste. Il se rendait en Alle¬
magne pour y voir sa fiancée et ep Russie en vue
de se documenter pour une étude sur l'économie dé
l'U.R.S.S., qu'il entendait produire sous peu.
Le 9 juillet, nous intervenions auprès du ministre

de l'Intérieur en faveur de M. Guiter.
A la suite de cette démarche, M. Guiter a obtenu

son passeport.
Divers

Berck (Caisse dès Ecoles). — A la suite des élec¬
tions municipales de 1929, les membres cotisants de
la Caisse des Ecoles de Berck (Pas-de-Calais) réunis
conformément aux statuts, désignèrent, le 30 juil¬
let 1929, pour constituer le Comité de cette caisse, dix
membres qui, pour la plupart, acceptèrent ce man¬
dat. Mais, malgré les protestations de la minorité
républicaine du Conseil municipal, le Comité ne fut
pas réuni pendant plus d'un an et le Bureau ne fut
pas formé. Comme certains membres du Comité élu
le 30 juillet 1929 ne plaisaient pas à la-municipalité,
celle-ci alla même jusqu'à réunir les membres de
la Caisse le 10 décembre 1930, et constitua un autre
Comité, duquel furent exclus la plupart des membres
nommés le 30 juillet 1929- Il y avait là un abus d'au¬
torité manifeste, le premier Comité élu après les
élections municipales devant statutairement avoir la
même durée que le Conseil municipal, soit six ans.
Malgré une enquête ouverte par l'inspecteur d'Aca-

démie, et qui concluait au maintien du premier Co¬
mité, le préfet du Pas-de-Calais ne répondit pas à
la réclamation que lui avaient adressée, en mars
1931, la minorité du Conseil municipal pour protester
contre l'existence du deuxième Comité, qui avait
formé son Bureau.
Nous avons, le 24 avril dernier, demandé au préfet

du Pas-de-Calais, de faire cesser cette anomalie.
Voici le texte de la réponse que celui-ci nous a

adressée, le 26 juin dernier :
Cette situation m'avait déjà été signalée, comme vous le

rappelez, par M. Dufour, conseiller municipal, président de
la section de la Ligue des Droits de l'Homme de Berok-sur-
Mer.
J'ai l'honneur de vous faire connaître que la réclamation

de M. Dufour m'a paru fondée. En effet, conformément aux
dispositions du premier paragraphe de l'article 6 des sta¬
tuts de la Caisse des Ecoles de Berck, le Comité élu en 1929
a seul une existence légale et doit être maintenu en fonc¬
tions.
C'est ce que j'ai fait savoir à M. le Maire de Berck-sur-

Mer au début d'avril 1931. D'autre part, M. Dufour en a
été informé également le 21 avril dernier, par les soins de
M. l'Inspecteur primaire.

Mme Louise Amoroso, née Gauthier, mariée à un Ita¬
lien, il y a trois ans, sollicitait sa réintégration dans la
nationalité française. Aucune réponse ne lui était parve¬
nue et Mme Amoroso, institutrice, se trouvait empêchée
de solliciter un poste pour la rentrée. — Satisfaction.
M. Lancien, ex-professeur d'E. P. S., n'avait pas touché

l'augmentation de traitement pour ses trois derniers mois
de services. Il sollicitait le rappel de traitement qui lui était
dû ainsi que la révision de sa pension. — Satisfaction.
M. Ernest Blanc, commis des contributions indirectes en

disponibilité pour maladie, avait subi le 18 septembre 1930
une visite médicale à Cahors à l'effet d'être réintégré dans
l'administration active. Il obtient son affectation à Angou-
lême.

Mme Amblard, titulaire d'une faible pension au titre de
victime du coup d'Etat de 1851, âgée et sans soutien, solli¬citait le renouvellement du secours de quarante francs qui
lui avait été alloué. — Elle l'obtient.

DES ABONNES, S.V.P. !
A titre de propagande, les numéros des 10.. 26 et 30 octo¬

bre seront envoyés gratuitement aux ligueurs non abonnés
appartenant aux Sections suivantes :
Nord (suite) : Hazebrouck, Jeumont, La Madeleine, Lan-

noy, Le Quesnoy, Maubeuge, Nomain, Rieux, Roubaix,
Sains-du-Nord, Samt-Amand-les-Eaux Seclin, Somain, Va-
lénciennes, Wattrelos.
Oise : Auneuil.
Ces Sections voudront bien s'assurer que ies trois numé¬

ros parviennent régulièrement à leurs destinataires. Noua
prions nos militants d'insister amicalement auprès de ces
collègues pour les engager à souscrire un abonnement
aux Cahiers.
Nous demandons, en outre, aux secrétaires des Sections

de vouloir bien nous faire connaître sans retard les nou.
velles adhésions : nous nous empresserons d'assurer aux
nouveaux ligueurs le service des. Cahiers pendant un mois.
Nous prions, enfin, celles des Sections oui n'ont pas

encore été touchées par notre propagande de nous indiquer
lés noms et adresses dés ligueurs susceptibles de s'abonner
aux Cahiers, Ces collègues recevront également à titre gra¬
cieux notre service de propagande pendant un mois.

LISEZ ET FAITES LIRE

Avec l'Italie ? - Oui !
Avec le Fascisme ? - Non !

par Luigi GAMPOLONGHI
Un volume : 8 francs

Dans nos bureaux, 27, rue Jean-Dolent, Paris-xiV
30 % de. réduction aux Sec,



LES CAHIERS DES DROITS DE L'HOMME

SECTIONS ET FEDERATIONS
Conférences

23 août. — Toulon (Var), M. Victor Basch, président de
à Ligue.
3 septembre. — Menton (Alpes-Maritimes), M. V. Basch.
0 septembre. — Eymet (Dordogne), M. Baylet, membre du

Comité central.
10 septembre. — Belvês (Dordogne), M. Baylet.
11 septembre. — Lalinde (Dordogne), M. Baylet.
12 septembre. — Sarlat (Dordogne), M. Baylet.
13 septembre, — Bergerac (Dordogne), M. Baylet.
14 septembre. — Terrasson (Dordogne), M. Baylet.
15 septembre. — Excideuil (Dordogne), M. Baylet.
16 septembre. — Saint-Jean-de-Côle (Dordogne), M. Baylet.
17 septembre. — Nontron (Dordogne), M. Baylet.
18 septembre. — Javerlac (Dordogne), M. Baylet.
19 septembre. — Bussière-Badil (Dordogne), M. Baylet.
20 septembre. — Busserolles (Dordogne), M. Baylet.
.20 septembre. — Saint-Barthélémy de Bussière (Dordo¬
gne),. M. Baylet.
21 septembre. — Jumilhac (Dordogne), M. Baylet.
22 septembre. — Sarrazac (Dordogne), M. Baylet.
23 septembre. — Sninte-Aulaye (Dordogne), M. Baylet.
24 septembre. — Périgùeux (Dordogne), M. Baylet.
25 septembre. — Cnrlux (Dordogne), M. Baylet.
27 septembre. — Bonnières (Seine-et-Oise), M. Georges

Pioch, membre du Comité Central, anniversaire de la mort
de Marcel Sembat.

Campagnes de la Ligue
Désarmement. — Beaulieu demande la diminution des

crédits militaires affectés aux grandes manœuvres (13 sep¬
tembre 1931).
— Beaulieu, Beauvais-sous-Matha adressent leurs félicita¬

tions à M. Briand pour son action en faveur de la paix.
Activité des Fédérations

Rhône. — La Fédération organisera des conférences avec
le concours de l'Office régional du Cinéma éducateur. Les
réunions seront ainsi rendues plus attrayantes.

Activité des Sections
Mâcon (SaÔne-qt-Loire) s'élève contre l'obligation, sous

peine de sanction, d'avoir, pour un juré, à prêter serment
devant Dieu.
Beaulieu (Loiret) demande que les parlementaires qui pro¬
fitent de leur mandat pour se procurer des ressources soient
sévèrement punis; que les candidats aux fonctions parle¬
mentaires s inscrivent pour un groupe défini, groupe
qu'ils ne poûrront abandonner avant deux ans d'exercice,
sous peine d'être traduits devant un jury,
Châteaudun (Eure-et-Loir) invite le Comité Central à in¬

tervenir afin que toutes dispositions soient prises pour
qu'un citoyen, éloigné de la localité où il doit voter, puisse
user de son droit.
Sevran (S.-et-O.) émeb le vœu qu'un nouveau ligueur ne

puisse prendre part au vote d'une assemblée générale que
s'il a été admis à l'assemblée générale précédente (21 août

POUR LE DÉSARMEMENT MILITAIRE

SITUATION MENSUELLE
Sections installées
2 juillet 1931. — Orsay (Seine-et-Oise), président : M. Ga-

nault, rue Bossuet. _ ..

— Ménerville (Alger), président : M. César Boniface, in¬
génieur des Ponts et Chaussées. .. .
8 juillet 1931. — Revel (Haute-Garonne), président : M.

Seguelia, professeur.
— Saint-Etienne-du-Bois (Ain), président : M. Claudius

Crétin, négociant.
— Cerdon (Loiret), président : M. Aucher, maire.
16 juillet 1931. — Le Kef (Tunisie), président : M. Ludovic

Héraud. architecte.
. „

17 juillet 1931. — Mérignac (Gironde), président : M. Fer-
reyra. Chemin de l'Usine.

— Le Bars-Valensole (Basses-Alpes), président : M. Au¬
guste Chabaud, cultivateur à Le Val-d'Asse, commune de
Valensole.
23 juillet 1931. — Avricourt (Meurthe-et-Moselle), prési¬

dent : M. Bernard Lœffler, maire.
— La Jonehère (Haute-Vienne), président : M. Alphonse

Bonnaud, industriel. x

28 juillet 1931. — La Gorgue-Estaires (Nord), président :
M. E. Gruson, rue J.-Legay. à Estaires. .

— Dargnies (Somme), président : M. Robert Lelong.
30 juillet 1931. — Droué (Loir-et-Cher), président : M, E.

Bouquerel, conseiller général.

Sur la proposition de notre président, M. Victor Basch,
le Congrès de la Paix, réuni à Bruxelles du 5 au 10 iuillet,
a voté les résolutions suivantes :

I. Le XXVIIIe Congrès Universel de la Paix, profondément
convaincu que si les armements ne sont pas la cause uni¬
que de la guerre, ils en sont le premier et l'essentiel moyen,
Adjure la Conférence du désarmement de déclarer solen¬

nellement que le but dernier qu'elle vise est le désarmement
total, universel, simultané et rigoureusement contrôlé.
Conscient cependant que, dans l'état actuel du développe¬

ment des peuples et des hommes, le désarmement total ne
sera pas accepté par les Etats et par les peuples sans garan¬
ties collectives et mutuelles de sécurité, sanctionnées par
une force exécutive internationale, gardienne de l'ordre pu¬
blic mondial, le Congrès demande à la Conférence d'inviter
la Société des dations à les organiser.
En attendant que cette grande œuvre soit réalisée, le . Con¬

grès estime que la tâche immédiate de la Conférence con¬
siste :

A réduire le personnel et le matériel de guerre, y compris
les. réserves instruites et le matériel stocké, ainsi que les
budgets dé guerre — compte tenu de la baisse du coût du
matériel et de l'entretien des hommes — à un niveau infé¬
rieur à celui qui existait en 1914.
A affirmer le principe de l'égalité en matière de désarme¬

ment, non par l'augmentation des armements des puissan¬
ces désarmées, mais par un abaissement progressif des ar¬
mements des autres puissances ;
A opérer la limitation des armements de toutes les puis¬

sances, aussi bipn par la méthode directe que par la mé¬
thode indirecte ou budgétaire ;
A interdire à toutes les puissances les engins et les mé¬

thodes de guerre déjà prohibés par les traites de paix et à
décider l'internationalisation de toutes les aviations aujour¬
d'hui nationales ou privées, les avions constituant en temps
de. guerre lés engins les plus dangereux de diffusion des
gaz ;
A abolir immédiatement la fabrication et le commerce pri¬

vés du .matériel de guerre, et à en étatiser la production
jusqu'au moment, aussi prochain que possible, où le mono¬
pole de la production des moyens de contrainte encore ad¬
missibles, sera réservé uniquement à la S. D. N.
A créer une Commission internationale, prévue déjà dans

l'avant-projet de la Commission préparatoire, qui soit pour¬
vue de pouvoirs extraordinaires pour contrôler l'exécution
des obligations assumées et pour juger de toutes lès diver¬
gences pouvant s'élever sur l'interprétation des dispositions
du traité. Pour les membres de cette Commission, toutes
garanties d'indépendance et d'impartialité sont exigibles.
Le Congrès universel de la Paix adjure enfin la Conférence
d'avoir incessamment devant les yeux l'espérance anxieuse
avec laquelle les peuples suivront ses travaux et d'avoir
conscience qu'il serait criminel de décevoir cet espoir, cri¬
minel de prendre la responsabilité des réactions violentes
que né manquerait pa« de susciter leur échec.

II. Le Congrès^ compte que, fidèles au Pacte de Paris, par
lequel les Puissances ont solennellement déclaré qu'elles
condamnent le recours à la guerre, celles-ci introduiront
dans leurs législations des mesures préventives et répres¬
sives permettant de châtier ceux qui, par la parole, par la
plume, ou tous moyens analogues, incitent à la guerre.
Le Congrès se rend compte que, pour que ses revendica¬
tions puissent être entendues, il faut organiser une vaste et
énergique propagande en faveur du désarmement moral et
engager mie lutte sans mrci contre les industries de
guerre, responsables de toute guerre et du maintien de l'es¬
prit de guerre, maîtresses aujourd'hui de la presse et, par
elle, de l'opinion publique et des pouvoirs publics.
III. Le XXVIIIe Congrès Universel de la Paix insiste au¬

près des gouvernements pour qu'ils s'interdisent de délé¬
guer à la Conférence du Désarmement des personnes direc-
tement intéressées au maintien des armements, et fassent,
au contraire, place dans leurs délégations à des personnes
— hommes et femmes — qui leur seront proposées par les
organisations qui travaillent en faveur du désarmement,
notamment par les sociétés de la paix et les associations à
tendances pacifiques.

Le Gérant : HENRI BEAUVOÏS.

t Imp. Centrale de la Bourse
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